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ACTES OFFICIELS. 

BU.OIT PENAL MARITIME 

te Gouvernement provisoire, 

Considérant que le châtiment corporel dégrade 1 homme; 

Ou'il appartient à la République d'effacer de la législa-

tion tout ce qui blesse la dignité humaine ; . 

Que c'est un bon exemple à donner au monde ; 

Que la suppression des peines corporelles, en affermis-

sant dans la marine le sentiment de l'honneur, ne peut 

oue donner aux matelots nne idée plus haute de leurs de-

voirs et leur inspirer plus de respect encore pour eux-

même et pour les lois de la discipline, 

Décrète : 

Les peines de la bouline, de la cale et des coups de 

eorde, sont abolies; jusqu'à révision complète du Code 

pénal maritime, elles seront remplacées par un emprison-

nement au cachot de quatre jours à un mois. 

Fait à Paris, le 12 mars 1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

CONTRAINTS PAR CORPS. 

Le Gouvernement provisoire, 

Informé que dans plusieurs villes des demande» en li-

berté, formées sur référé par des détenus pour dettes ci-

viles ou commerciales, ont été rejetées sur le motif que la 

décret du 9 mars 1848 ne pouvait avoir d'effet rétroactif ; 

Considérant que les termes du décret sont absolus, que 

la mesure d'humanité ordonnée par le Gouvernement pro-

visoire serait, évidemment incomplète si elle ne s'appli-
quait aux détenus pour dettes, 

Décrète : 

Tous les détenus pour dettes civiles ou commerciales 

«eront immédiatement et provisoirement mis en liberté; 

en vertu du décret rendu le 9 mars 1848 par le Gouver-
nement provisoire. 

Fait eu séance à l'Hôtel-de-Ville, le 12 mars 1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

DISSOLUTION DU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA SEINE. 

Le Gouvernement provisoire, 

u le décret du 27 février dernier, qui prononce la dis-
solution du coaseil municipal de Paris; 
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 «otel-de-Ville de Paris, le 12 mars 1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

lier, M. Napoléon Boyer, en remplacement de M. Massot; 

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Yrieix 

(Haute-Vienne), M. Bravard-Veyrières, licencié en droit, 

ancien juge de paix, en remplacement de M. Darchis, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Gannat (Al-

lier), M. Gay, juge-suppléant au même Tribunal, en rem-

placement de M. Gaulmin, décédé; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-

mière instance de Montpellier (Hérault), M. Lacroix, avo-
cat, en remplacement de M. Pouget ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tri-

bunal de première instance de Rethel (Ardennes), M. Ro-

bert) avocat, en remplacement de M. Bachelier, appelé à 
d'autres fonctions. 

— Par arrêtés du 1 1 mars, ont été nommés : 

Président de chambre à la Cour d'appel de Besançon, 

M. Jobard, avocat-gé.iéral près la même Cour, en rem-

placement de M. Monnot-Arbilleur, décédé; 

Président du Tribunal de première instance de Brioude 

(Haute-Loire), M. Mallye, en remplacement de M. Pascou, 
décédé ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-

mière instance de Cosne (Nièvre), M. Gambon, juge-sup-

.pléant au même siège, en remplacement de M. Turquet; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-

mière instance de Gourdon (Lot), M. Celarié, avocat, en 

remplacement de M. Perié, admis à faire valoir ses droits 
à la retraite ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-

mière instance de Chinon (Indre-et-Loire), M. Poitevin, 

substitut à Blois, en remplacement de M. Foucqueteau, 
non acceptant; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-

mière instance deToul (Meurlhe), M. Lestamy, avocat, en 

remplacement de M. Cornereau; 

Substitut près le Tribunal de première instance d'Amiens 

(Somme), M. Galisset, avocat, en remplacement de M. 

Jacquin de Cassières; 

Juge de paix du canton de Phalsbourg (Menrthe), -M. 

Streicher, licencié endroit, en remplacement de M.Welty, 
décédé ; 

Juge de paix du canton de Rebais (Seine-et-Marne), M. 

Debourge, en remplacement de M. Ballé. 

C'est par suite d'une erreur que le Moniteur a publié 

avant-hier la révocation de M. Bérenger, juge de paix du 

1" arrondissement de Paris, et son remplacement par M. 

Paturel ; M. Bérenger est maintenu à la justice de paix du 

1" arrondissement, et M. Paturel est appelé à d'autres 

fonctions. 

M.Etienne Conli, ancien bâtonnier de l'ordre des avo-

cats près la Cour d'appel d'Ajaccio, membre du conseil-

général de la Corse, est nommé procureur-général auprès 

de. ladite Cour d'appel, en remplacement de M. Dufresne. 

M. Sérot est nommé premier avocat-général à la Cour 

d'appel de Metz, en remplacement de M. Limbourg, ré-

voqué. 

M. Briard, avocat, est nommé avocat-général à la mê-

me Cour, en remplacement de M. Faultrier, révoqué. 

M. Jacquinot, bâtonnier des avocats près la Cour d'ap-

pel de Metz, est nommé substitut du procureur-général 

près la même Cour, en remplacement de M. Sérot, nom-

mé premier avocat-général. 

M. Demongeon, avocat, est nommé substitut près la 
même Cour. 

M. Moisson est nommé commissaire du Gouvernement 

près le Tribunal de Metz, en remplacement de M. Lacroix, 

révoqué. 

M. Bethuys, avocat au Mans, est nommé commissaire du 

Gouvernement près le Tribunal de St-Calais, en remplace-

ment de M. Guépin, démissionnaire pour cause de mala-

die grave. 

M. Guillois, ancien notaire, premier suppléant, est 

nommé juge de paix au canton des Ponts-de-Cé, près An-

gers, en remplacement de M. Hamille. 
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Le ministre de la guerre, 

Vu le livre 4, titre l' r du Code de commerce ; 

Vu l'article 5 de l'ordonnance du 24 novembre dernier, 

sur l'organisation de la juridiction commerciale en Algé-

rie ; 

Vu le décret du Gouvernement provisoire du 2 de ce 

mois ; 

Arrête : 

Art. 1". Sont nommés : 

Président du Tribunal de commerce d'Alger, le citoyen 

Bournichon ; 

Juges près le Tribunal de commerce d'Alger, les ci-

toyens Suquet, Lichtlin, Alphandéry, Couput, Gabriel, 

Belloir, Cceur-de-Roi, Tiron, Lechène, Fourchon ; 

Juges suppléans près le même Tribunal, les citoyens 

Kobb, Charpentier, Warot, Viliers, Méager, Bournat et 

Sadia-Lévi Valensin. 

Art. 2. Les fonctions conférées par l'article précédent 

seront exercées pendant deux ans par les citoyens Bourni-

chon, Suquet, Lichtlin, Alphandéry, Couput, Gabriel, 

Kobb, Charpentier, Warot, et pendant un an seulement 

par les citoyens Belloir, Coeur-de-Roi, Tiron, Lechène, 

Fourchon, Viliers, Ménager, Bournat et Sadia-Lévi Va-

lensin. 
Art. 3. Le gouvernement général de l'Algérie est char-

gé de l'exécution du présent arrêté. 

Paris, le 7 mars 1848. 
Le ministre de la guerre, 

Général SUBERVIK. 

Le ministre des travaux publics arrête : 

M. Vatout, président du conseil des bàtimens civils, est 

révoqué de ses fonctions. 

Paris, le 12 mars 1848. 

Le ministre provisoire des travaux publics, 

M ARIE. 

Victor Considérant, Dunont-White, Duveyrier, Dupoty, 

Pecqueur, Malarmet, rédacteur du journal la Fraternité, 

ouvrier; Pascal, rédacteur du journal VAtelier, ouvrier. 

M. Pierre Leroux, absent de Paris, MM. Olinde Rodrigues 

et Emi'e de Girardin, n'ont pu se rendre à ces séances. 

M. Louis Blanc : La commission de Gouvernement 

pour les travailleurs n'est pas encore formée. Je m'occupe 

activement de convoquer les délégués des ouvriers et des 

patrons, afin d'avoir une représentation fidèle de toutes 

les industries de Paris. Mais la nomination de ces délégués 

présente des difficultés d'exécution assez grandes, et de-

mande du temps. Or, quand il s'agit des plus chers inté-

rêts du peuple, il importe de ne pas perdre une heure. 

J'ai donc voulu, citoyens, sans attendre la réunion des dé-

légués, et avant que la commission fût constituée, m'en-

tourer immédiatement d'hommes compétens, pour leur 

soumettre quelques projets. 

Les préoccupations exclusives de l'esprit de parti, les 

souvenirs amers des luttes passées, doivent être, de part 

et d'autre, écartés : je ne demandé aux personnes que j'ap-

pelle ici que deux conditions, volonté très ferme de faire 

le bien et capacité notoire. Il convient de donner au pays 

le spectacle d'une réunion d'hommes qui, animés tous de 

l'esprit de progrès, quoique divisés souvent sur les ques-

tions particulières, s'empressent d'oublier leurs dissenti-

mens passés, et viennent mettre en commun leurs lumiè-

res et leur dévoûment dans l'intérêt de tous. Si jê n'avais 

pas été convaincu que, dans cette solennelle occasion, 

j'obtiendrais le concours de tous les hommes d'intelligence 

et de bonne volonté, j'aurais hésité peut-être devant la 

responsabilité de cette tâche. L'intelligence, âmes yeux, 

a toujours constitué un devoir, et les circonstances où 

nous sommes rendent pour tous ce devoir impérieux. Ici 

donc fraternelle association d'efforts ; puis, pour chacun, 

au sortir de nos séances, liberté entière de jugement sur 

les mesures adoptées. 

MM. Considérant, Duveyrier, Malarmet, Dupoty, Du-

pont-White, Pecqueur, promettent leur concours. M. Jean 

lleynaud>, chargé, au ministère de l'instruction publique, 

de remanier le système général de l'instruction nationale, 

regrette vivementde ne pouvoir distraire dece devoir ni son 

temps ni son attention. M. Louis Blanc combat ce refus 
avec insistance. 

M. Louis Blanc : Travaillons donc, messieurs, active-

ment à préparer les solutions que le Gouvernement provi-

soire soumettra à l'Assemblée nationale. L'heure des dis-
cours est passée ; il faut des actes ! 

Nous n'avons pas attendu pour nous mettre à l'œuvre : 

nous avons par un décret, dès les premiers jours, limité 

la durée du travail dans les ateliers. 

Plusieurs raisons décisives nous ont dicté cette ré-
forme. 

La justice d'abord ; car, au-delà de dix heures de travail 

par jour, il y a oppression. Ensuite, ménager la santé de 

l'ouvrier, donner une heure de plus au développement de 

son intelligence, ce n'est pas diminuer le travail : c'est lui 

faire regagner en puissance ce qu'il perd en durée. Nous 

avons aussi considéré que, si la limitation de la durée du 

travail était de nature à troubler le domaine de l'industrie 

par le renchérissement des objets de consommation, ce 

danger n'existe que lorsque la réduction dépasse une cer-
taine mesure. 

Le peu, le, d'ailleurs, au nom de la justice, demandait 

cette réforme d'une voix unanime, impérieuse. Le peuple 

a été si souvent trompé qu'il est devenu défiant, malgré 

sa générosité naturelle; cette défiance n'a pas été la 

moindre des difficultés que nous ayons eu à combattre. 

Calmer l'impatience populaire, c'était donc sauver l'étude 
même. 

Les patrons ont été, par nous, consultés comme les ou-

vriers; ils ont eu au Luxembourg leur réunion ; ils se sont 

associés à notre proposition avec le plus honorable empres-

sement. Ouvriers et patrons se sont réunis dans un senti-

ment de modération et d'équité. La tranquillité de Paris 

est le résultat de cette conciliation. Le décret du Gouver-

nement provisoire, contre'lequel peuvent s'élever des ob-

jections, a donc pour lui cette réponse décisive : la paix 
qui règne! 

Voilà un premier acte accompli. 

A la prochaine séance. 

Séance du 5 mars. 
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Etaient présen9, outre le président, le vice-président et 

M. Louis Blanc : La commission, citoyens, a deux or-

dres de travaux à aborder : elle a, en premier lieu, à étu 

dier toutes les questions générales qui se rattachent à 

l'organisation du travail, pour les formuler en projets de 

loi qui seront présentés à l'Assemblée nationale; elle a en-

suite, à côté de ces études, à prendre des mesures d'a-

mélioration immédiate, propres à répondre aux légitimes 
impatiences dn moment. 

C'est d'un projet de cette nature que je vais vous par-

ler aujourd'hui ; il peut produire beaucoup de bien sans 
ébranler aucun intérêt. 

Il s'agirait de fonder, dans les quatre quartiers les plus 

populeux de Paris, quatre établissemens destinés à rece-

voir chacun environ quatre cents ménages d'ouvriers, 

avec un appartement distinct pour chaque famille, de ma-

nière à assurer à tous ces ménages, par la consommation 

sur une grande échelle, les avantages d'une notable éco-

nomie sur le logement, le chauffage, la nourriture, l'éclai-

rage, etc. Le résultat de cette économie dans la consom-

mation équivaudrait à une augmentation de salaire pour 

les ouvriers, sans dommage pour les patrons. Il y aurait 

dans ces établissemens une salle de lecture, une crèche 

une salle d'asile, une école, des cours, des jardins, des 
bains, etc. 

D'après des plans qui nous ont été présentés par deux 

architectes, MM. Not etDaly, chacun de ces établissemens 

coûterait à peu près un million. Pour subvenir à cette dé-

pense, l'Etat ouvrirait un emprunt (1). Le placement d'un 

(1) Le principal des sommes empruntées serait garanti pnr 

une hypothèque sur les établissemens mêmes; l'intérêt serait 

servi aux prêteurs à ruisoa de 4 p. 0|0 par l 'Etat, auquel ap-

partiendrait le prix des loyers. Il est probable que le montant 

des loyers couvrirait l'intérêt du capital. En cas d'insutlisance 

la perte, qui ne saurait être que taïuime, serait supporté» par 
l'Etat. r r 

des femmes. Toutes les conditions de la société seraient 

appelées à fournir les courtiers dévoués de cette négocia-

tion toute nouvelle. 

Tel serait ce projet. Il est bon de remarquer que de pa-

reils établissemens existent déjà depuis longtemps dans 

plusieurs pays, et que nous ne proposons rien d'impos-

sible. 

Voici quelques objections : 

Par cela même que ces établissemens présenteraient de 

grands avantages aux ouvriers qui y seraient reçus, il 

pourrait y avoir des demandes d'admission trop nom-

breuses. 

Pour atténuer beaucoup cet inconvénient, il serait éta-

bli des conditions d'admission tirées de motifs déterminés 

de telle sorte que le privilège n'eût aucune part dans les 

choix. 

Par exemple, une des conditions indispensables serait 

que les ouvriers fussentlégitimementmariés. Les célibatai-

res seraient écartés. 

Une autre condition obligerait à faire porteries choix 

sur les ouvriers qui auraient les familles les plus nom-

breuses, et, à nombre égal d'enfans, la préférence serait 

donnée à la famille où les enfans seraient, le plus jeunes. 

Pour ces enfans, la crèche, la salle d'asile, l'école, etc. 

On pourrait ainsi facilement trouver un certain nombre 

de conditions qui légitimeraient les choix. 

M. Vidal : Il y aurait lieu de joindre à cet établisse-

ment une crèche, une école, une salle d'asile pour tous les 

enfans du quartier, et non pas seulement pour ceux de la 

maison . 

M. Dupoty Ne pourrait-on pas donner à l'admission le 

caractère d'une récompense nationale pour }es familles 

qui auraient le plus souffert sous l'ancien régime ? On 

réaliserait de la sorte cette proclamation du Gouverne-

ment provisoire : l'Etat adopte les enfans des citoyens 

morts pour la patrie dans les dernières lattes de l'a li-

berté. 

M. Louis Blanc : Sans doute. 

M. Dussard : En Angleterre, en Allemagne, des éta-

blissemens de cette nature ont déjà été fondés depuis as-

sez longtemps. A Paris même, un philantrophe, M Con-

stantin; aux environs de Paris, un citoyen recommanda-

ble, M. Jacques Laffitte, ont créé des établissemens ana-

logues. Si les essais tentés en France n'ont point réussi, 

il n'en faut accuser que l'insuffisance des ressources par-
ticulières. 

M. Malarmet : Voici une objection : procurer à un cer-

tain nombre d'ouvriers des avantages exceptionnels, ne 

serait-ce pas leur donner les moyens de faire une rude 

concurrence aux ouvriers du denors? Il leur serait, en 

effet, possible de demander pour leur travail un salaire 
moindre. 

M. Louis Blanc. La concurrence est partout. Si nous 

proposions un projet qui fit entrer dans la société un vice 

nouveau, l'objection serait grave; mais la société, au-

jourd'hui, est malheureusement fondée sur le principe de 

"antagonisme, principe avec lequel il faut compter, jus-

qu'à ce qu'on arrive graduelllement à le détruire. Nous ne 

créons rien de nouveau. Notre projet eccuse une fois de 

plus le système de la concurrence, voilà tout. H prouve la 

nécessité des vues d'ensemble. Mais tout ne peut être fait 

à la fois. Remarquez d'ailleurs que ce projet a l'avantage 

précisément de mettre les ouvriers mariés, pères de fa-

mille, en mesure de lutter contre la concurrence, si re-

doutable pour eux, des ouvriers sans femmes et sans en-
fans. 

M. Duveyrier. Le danger de la concurrence que pour-

raient faire à leurs camarades les ouvriers admis dans ces 

établissemens n'a rien de sérieux ; car, de deux choses 

l'une : ou ils réussiront, ou ils ne réussiront pas. S'ils ne 

réussissent pas, tout danger disparaît, Si, au contraire, ils 

réussissent, ils se multiplieront proportionnellement aux 
ressources et aux besoins. Et alors, tant mieux ! 

M. Louis Blanc : Vous avez raison. La vérité est qu'en 

proposant ces établissemens, nous avons le ferme espoir 

de les voir se multiplier et devenir de plus en plus néces-

saires. Nous avons compté sur l'inévitable contagion de 

l'exemple ; or là, justement, est la portée de notre projet. 

M. Vidal : Remarquez, d'ailleurs, que ces étaolisse-

mens offriraient de grands avantages, non-seulement 

sous le rapport économique, mais encore sous le rapport 

hygiénique, ce qu'il est important de considérer. Songez 

à ces masures sales et humides qu'habite aujourd'hui le 

pauvre, dans des ruelles infectes ! L'ouvrier, dans ces 

établissemens, aurait au moins un logement sain et com-
mode. 

M. Dussard : Sans doute ; seulement, que l'Etat pro-

tège les associations particulières, mais qu'il ne se mette 

pas à former lui-même des associations. 

M. Louis Blanc : Si la question se présentait ainsi, elle 

perdrait toute son importance. Nous voulons que ce soit 

l'Etat qui se mette à la tête de l'institution ; laisser la per-

spective de la propriété de ces établissemens à un certain 

nombre d'ouvriers, ce serait créer une caste de privilé-

légiés. Non, pas d'associations particulières, maîtresses 

d'établir des systèmes à leur gré. Ne jetons pas dans des 

institutions nouvelles des germes d'anarchie ; nous vou-

lons aller vers l'ordre universel. N'adoptons aucun projet 

qui ne soit en harmonie avec l'idéal le plus conforme aux 

idées de justice et d'union. Faisons aujourd'hui des essais 

tels que, s'ils réussissent, il reste à les généraliser, non 

à les modifier ; donnons la pensée immédiatement, l'iapw 
plication s'étendra. plus tard et successivement. 

M. Louis Blanc se charge de soumettre aux méditations 

et à l'approbation du Gouvernement provisoire un projet 
préparé par les élémens de cette discussion. 

L 
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JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de 'M. le premier président Séguier. 

Audience du 13 mars. 

OEUVRES DE FRÉDÉnKf SOC1.IE. — 2> ÉDITION PRÉMATURÉ-

MENT FAITE. DOMMAGES-INTÉRÊTS AU PROFIT DU PitE-

MIER ÉDITEUR. 

M. Frédéric Soulié a fait avec M. Dumont, libraire, di-

vers traités pour la publication de divers romans, savoir : 

la Chambrière, Le rêve d'amour, Un été à Meudon, les 

Forgerons, etc.,.etc,j je tout en fixant un nombre déter-

miné d'exemplaires, au prix commun de 1 franc par 

exemplaire pour l'auteur. Avant l'épuisement de celte 

première édition, M. Soulié a vendu à M. Boulé le droit 

de publier plusieurs des mêmes ouvrages. Delà, demande 

«•n contrefaçon formée par M. Dumont, qui, repoussée en 

première instance et en appel, a intenté ensuite une ac-, 

tion civile contre l'auteur, en dommages-intérêts. Le Tri-

bunal de première instance, par jugement du 28 janvier 

1847, considérant que M. Dumont avait fait pour l'écou-

lement de la première édition toutes les diligences néces-

saires, et qu'il avait encore en magasin plus de mille vo-

lumes des ouvrages qui avaient été l'objet des traités, a 

condamné M. F. Soulié à 2,000 francs de dommages-in-

térêts. Appel de M. Soulié, qui, étant décédé au cours de 

l'instance, est aujourd'hui représenté par son père et sa 

sœur, ses seuls héritiers sous bénéfice d'inventaire. 

M" Rodrigues, en leur nom, a fait observer qu'il n'en 

était pas d'un roman comme d'ouvrages plus sérieux, et 

que, si, pour écouler des ouvrages comme ceux de MM. 

Duranton, Toullier, Merlin, il faut à l'éditeur dix et vingt 

ans, il faut infiniment moins de temps pour des romans, 

Murlout lorsqu'ils ont le retentissement et la célébrité de 

ceux de F. Soulié. Or les traités à l'égard de l'un des 

romans en question remontent à 1834 ; à l'égard de deux 

autres, à 1841 et 1842, etc. 

M. Dumont, ajoute l'avocat, a-t-il fait ce que lui pres-

crivaient les usages pour parvenir à un rapide écoulement 

de son édition ? Loin de là, il vendait, en 1845, 20 et 

iiô francs ces romans, qui n'avaient plus l'attrait de la 

nouveauté, et qui, en 1835, dix ans auparavant, n'avaient 

pas eu un prix supérieur. Ce mode de procéder avait été 

l'objet des plaintes de F. Soulié dans les débats du pro-

cès correctionnel en contrefaçon. Là où l'auteur recevait 

1 fr. par ouvrage, M. Dumont, qui avait fait une édition 

de luxe, avait retiré du tout 26,000 fr. : il n'appartenait 

pas à l'éditeur de priver à tout jamais l'auteur du béné-

fice légitime des éditions subséquentes, et l'édition con-

fiée par lui à M. Boulé est d'un prix infiniment moindre 

que celle de M. Dumont, qui a bien mauvaise grâce à se 

plaindre d'un préjudice quelconque. Quel est d'ailleurs 

l'homme dont le jugement attaqué tend à accuser la 

bonne foi? F. Soulié, l'homme honorable que nous avons 
tous connu et apprécié. 

Voici ce que disait de lui sur sa tombe, au mois de sep-

tembre 1847, notre grand poète Victor Hugo : 

... Permettez seulement que j'essaye de dégager à vos yeux, 
en peu de paroles, et d'évoquer, pour ainsi dire de ce cercueil, 
ce, qu'on pourrait appeler ta figure morale de ce remarquable 
écrivain. 

Dans ses drames, dans ses romans, dans ses poèmes, Frédé-
ric Soulié a toujours été l'esprit sérieux qui tend vers une 
idée, et qui s'est donné une mission en notre grande époque 
littéraire, où le génie, ebose qu'on n'avait point vue encore, 
disons-le à l'honneur de notre temps, ne se sépare jamais de 
l'indépendance. F. Soulié était de ceux qui ne se courbent que 
pour prêter l'oreille à leur conscience, et qui honorent le talent 
par la dignité. Il était de ces hommes qui ne veulent rien de-
voir qu'à leur travail, qui respectent la pensée et le peuple en 

mrnié icaips, qui, pourtant, ont de raudace, mais qui accep-
tent pleinement la responsabilité de leur audace, car ils n'ou-
blient jamais qu'il y a du magistrat dans l'écrivain, et du 
prêtr» dans le poète... 

... Sans doute il a dû regretter de quitter l'œuvre de civi-
lisation que les écrivains de ce siècle font tous ensemble, et 
«le partir avant l'heure solennelle et prochaine peut être qni 
appellera toutes les probités et toutes les intelligences au saint 
travail de l'avenir! Certes, il était propreà ce glorieux travail, 
lui qui avait dans le cœur tant de compassion et tant d'enthou-
siasme, etquise tournait salis cesse vers le peuple, nar ce que 
là sont toutes les misères ; parce que là aussi sont toutes les 
grandeurs. Ses amis le savent, ses ouvrages l'attestent, ses 
succès le prouvent : Toute sa vie, F. Soulié a eu les yeux fixés, 
dans une étude sévère, sur les clartés de l'intelligence, sur les 
grandes vérités politiques, sur les grands mystères sociaux. Il 
vient d'interrompre sa contemplation: il est allé la reprendre 
ailleurs; il est allé trouver d'autres clartés, d'autres vérités, 
d'autres mystères, dans l'ombre profonde de la mort! 

Veut-on savoir maintenant, dit en terminant M. Rodri-

gues, quelles ressources a laissées Frédéric Soulié à sa 

famille pour acquitter les dommages-intérêts auxquels il 

a été condamné ? Lui-même en fait le tableau dans ces 

vers qu'il composait à ses derniers momens : 

Je n'achèverai point mon pénible labeur ! 
Plus de récolte ! hélas ! Imprudent moissonneur, 
Hâtant tous les travaux faits à ma forte taille, 
ie jetais au grenier le froment et la paille , 
De mon rude labeur nourrissant ma maison, 
Sans m'informer comment s'écoulait la moisson ! 
Viens, près de moi, Béraud ! et vous, Massé, Collin ! 
Près de moi ! près de moi ! Car voici bientôt l'heure ! 
Voici qu'on me revêt de ma robe de lin, 
Pour entrer dignement dans 

Et la mort a frappé quand il allait dire la sainte de-
meure ! 

M' Bourgain, avocat de M. Dumont : je regrette que ce 

procès ait été soutenu par la famille de M. Soulié. Mais 

la connaissance des faits suffira pour établir le préjudice 
dont se plaint M. Dumont. 

M* Bourgain fait l'historique des divers traités faits pour 

la publication des romans qui sont l'pbjet du débat. Il 

rappelle que 400 exemplaires seulement de l'Eté à Meudon 

avaient été livrés à M. Dumont, et quele reste était chez le 

brocheur, rue du Pot-de-Fer, lorsqu'en 1835, l'incendie ar-

rivé chez cet industriel fit perdre à M. Dumont 21,000 vo-

lumes, y compris cette partie de l'édition l'Étéà Meudon. 

Tous les auteurs, sollicités par M. Dumont, lui permirent 

de réimprimer, et c'est alors qu'il tira 500 nouveaux exem-

plaires de ce dernier roman, qui, d'après lo traité, devait 

en avoir 1070. L'avocat fait observer encore que tous les 

ouvrages ainsi cédés par M. Soulié à M. Dumont, avaient 

déjà paru dans les feuilletons, c'est-à-dire dans ce qu'on 

appelle le rex-de-chaussée des journaux, lequel se débite 

Î
>ar les cabinets littéraires entre les mains d'une foule de 
ecteurs successifs. 

Le roman des Forgerons, ajoute l'avocat, avait été 

acheté en 1840 par M. Dumont, pour être édité en deux 

volumes, et payé comptant à M. Soulié 2,000 francs ; 

bientôt l'auteur annonça que l'ouvrage aurait Irois volu-

mes, et il reçut encore 1 ,000 francs ; la matière venant en-

core à s'étendre, on convint d'un quatrième volume qui 

serait complété par la nouvelle d'Eulalie Pontois, et ce 

fut encore pour M. Dumont un billet de 1,000 francs. 

Bientôt M. Hippolyte Souverain, libraire, fait annoncer 

une édition des Forgerons. M. Dumont proteste; M. Sou-

verain fait paraître alors un roman de Frédéric Soulié, 

intitulé ie Château de Walstein; M. Dumont s'enquiert, 

achète cet ouvrage, et reconnaît que sur le titre seul de ce 

roman on lit le Château de ffalstein, ot que sur l'eu-téte 

des pages on lit les Forgerons. M. Dumont avait évidem-

Ce n'est pas tout : M. Soulie s est adressé, pour I im-

pression de la seconde, édition de,sps pauvres, à M. Boulé, 

rédacteur de l'Estafette-, journal qui se rédige avec des 

ciseaux, en coupant dans chaque journal lès articles les 

plus remarquables et les plus curieux ; opération pour la-' 

quelle M- Boulé a été plusieurs fois condamné par la Cour. 

M. Boulé fait encore paraître le Magasin littéraire, la 

Bibliothèque des feuilletons, les Mille et un romans, tou-

tes publications à 12 et 15 fr. par an, où se trouvent, au 

prix moyen de 50 centimes, les romans que les libraires 

ne peuvent vendre qu'à 7 fr. 60 c. chaque ; or, c'est ainsi 

que plusieurs des romans de M. Soulié ont été publiés par 

M. Boulé. Il est évident que le préjudice fait à M. Dumont 

s'est trouvé fort considérable. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a con-

firmé leur jugement. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE SAINT-PIERRE. 

Présidence de M. Robillard. 

Audience du 22 décembre 1847. 

Le procès suivi contre M. Asselin et qui s'est dénoué 

par l'acquittement de l'accusé à la Cour d'assises de St-

Pierre, ie 24 et le 25 juin dernier, a engendré contre trois 

des témoins entendus dans ce procès, le sieur Raphaël 

Imbert, propriétaire et maire du Carbet, et les esclaves 

Eustache et Monique, des poursuites criminelles en faux 

témoignage et en outrages contre un magistrat. 

L'esclave Monique, inculpée d'avoir outragé dans sa 

déposition le magistrat instructeur, a été récemment ac-

quittée. C'est l'un de ces procès on faux témoignage, ce-

lui suivi contre M. Imbert, qui vient aujourd'hui devant la 

Cour d'assises et attire l'aftluence considérable qui encom-
bre son enceinte. 

A dix heures, la Cour prend place sur ses sièges. 

Elle est composée, sous la présidence de M. Robillard, 

de MM. Bonnet et Ristelhueber, conseillers; MM. Eleu-

thert, de Reaui'ond, Garuier et Rémi Néri, assesseurs. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Baffer, 

substitut du procureur- général. La défense est confiée à 

M* Gandelat, du Barreau de Saint-Pierre. 

M. le président : L'audience est ouverte. 

D. Accusé, levez-vous. Vos nom et prénoms? — R. Je 

me nomme Marie-Joseph-Raphaël Imbert, propriétaire 

et maire du Carbet. Et à ce sujet je ferai remarquer qu'on 

a eu tort de me désigner dans les actes qui m'ont été si-

gnifiés comme ancien maire. M. le gouverneur ne m'a 

point révoqué, et je n'ai pas donné ma démission. 

M. le président : Je rappelle à M* Gandelat les disposi-

tions de l'article 311 du Code d'instruction criminelle. 

Ecoutez avec attention, accusé, OH va vous donner lec-

ture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation. 

Le greffier donne lecture de ces. actes, qui accusent 

Imbert de faux témoignage en faveur d'Asselin, à l'au-

dience de la Cour d'assises du 24 juin, et le renvoient de-
vant la Cour d'assises de Saint-Pierre. 

On procède ensuite à l'appel des témoins, parmi les-

quels figure M. Chevalier, substitut du procureur du roi, 
et M. Hardouin, juge d'instruction. 

M. Hardouin, s'avançant vers la Cour : Mousieur le 

président, en raison de la position particulière que j'ai 

dans cette affaire, je demande à n'être pas entendu, ou du 

moins à être entendu le premier si je doisj'être. 

M. l'avocat-général : M. Hardouin est cité à décharge, 

et, d'après la loi, les témoins à charge doivent être d'a-

bord entendus. M. Hardouin sera' donc entendu comme 

le veut la loi. 

M. le président : Procédons à l'interrogatoire. Accusé, 

vous êtes lié avec M. Asselin? — R. Depuis trente ans. 

D. Vous avez été témoin dans son affaire ; qu'avez-vous 

déclaré au juge d'instruction? — R. M. Arnoux, notaire, 

me dit un jour : « Le jugo d'intruction veut vous voir. » 

Il me conduisit au cabinet d'instruction, et comme ma 

déposition pouvait être avantageuse à M. Asselin, je l'ai 

faite, sans même avoir été cité. 

M. le président : Les témoins ne doivent pas se pré-

occuper d'être favorarables ou défavorables. 

L'accusé -. J'ai dit la vérité, et cette vérité était favo-
rable. 

L'accusé raconte ensuite les faits qu'il a déposés devant 

M. Hariouin, d'une manière conforme à la déposition re-

cueillie par ce magistrat, dont lecture est ensuite donnée 

par M. le président ; seulement il explique que les termes 

ne sont pas textuellement ceux dont il s'est servi, ayant 

d'abord déposé, et M. Hardouin ayant ensuite dicté au 

greffier la substance et non les termes mêmes de la dépo-
sition. 

D. Qu'avez-vous dit à l'audience du 24 juin? — R. J'ai 

raconté les mêmes faits plus succinctement ; je n'ai ja-

mais nié ce que j'avais précédemment dit. On m'a lait 

observer que je rétrécissais ma première déposition. Il 

dépendait du président qui avait le dossier sous les yeux 

de m'interpeller et de me faire préciser. 

« Votre observation est juste, reprend M. Robillard, 
j'étais à l'audience. » 

D. Avez-vous eu connaissance du compte-rendu publié 

par le Courrier de la Martinique? — R. Oui. 

D. Est-il exact? — R. Oui, en substance. 

D. Vous avez été dans un état d'exaspération, à cette 

audience du 24 juin ? — R. C'était de l'indignation. On 

m'assurait que j'avais dit au juge d'instruction, tenir d'As 

selin, qu'il avait crevé l'œil de Joseph ; tandis qu'au con-

traire, j'avais appris d'Asselin, car je n'étais pas témoin 

du fait, que c'était un accident qui était cause du mal de 

Joseph ; je n'ai jamais dit qu'il eût perdu un œil. C'est 

contre cette fausse interprétation de ma déposilion que je 

me suis élevé. 

M. le président, élevant la voix : Le rôle de M. Har-

douin est difficile : un juge d'instruction se crée beaucoup 

d'ennemis ; il a été l'objet de récriminations iujus/es ; je 

me plais à reconnaître que l'inimitié qu'on lui porte est 

également injuste. M. le procureur- général a eu occasion 

de porter la parole dans deux affaires instruites par M. 

Hardouin, et il a été constaté, que loin de dépasser la vé-

rité dans les témoignages à l'appui de l'accusation, il était 

même resté en deçà. L'animostté qu'on lui témoigne n'est 

donc pas fondée ; je saisis cette occasion de le dire publi-
quement devant cet auditoire. 

M. Imbert : Je crois que le Courrier n'a pas rapporté 

identiquement mes réponses. Je crois avoir dit que je 

pensais un magistrat incapable de dénaturer ma déposi-

tion et non pas le magistrat instructeur. Je ne crois pas 

non plus m'être servi des mots abus de confiance. 

M. Bonnet, un des conseillers : J'étais de la Cour d'as-

sises qui a jugé Asselin, et c'est moi qui vous ai lu, accu-

sé, votre déposition écrite; je n'affirme pas vous avoir dit 

crever ou mal à l'œil, car je citais de mémoire, mais vous 

n'avez pas repoussé seulement cette partie de la déposi-

tion, mais toute la déposition. 

M. Ristelhueber : Précisez, accusé. Votre protestation 

ne portait-elle que sur le mot : crevé l'œil ? 

Imbert : Oui. 

M. Vavocat-général : Imbert, après avoir déposé dans 

lo cabinet du juge d'inslrtiction, ne vouscst-il pas revenu 

M. l'avocat-gentrai: \ouu 

ceux qui vous ont ainsi parlé? • , i 

Imbert, avec vivacité : Vous n'avez pas le droit de me 

demander ces noms. Je ne puis réyéler.des choses dite» 

dans l'intimité. mË J> 
M. l'avocat-gënêràl : N'aggrâVez pas votre position, 

accusé. .... J -, 

M. le président : Imbert, songez que la justice a droit 

de tout savoir, 

M' Gandelat : Qu'il me soit permis... 

M. le président : M' Gandelat, vous ne devez pas vous 

interposer entre l'accusé et le président durant l'interro-

^M^ïavocat-général : Accusé, avez-vous entendu re-

pousser toute votre déposition écrite? — R. Oui, en tant 

que par interprétation on m'ait fait dire qu'Asselin avait 

crevé J'œil à Joseph. 

M. V avocat-général : Vous changez de système. — II. 

Je n'ai pas de système. 

M. Vavocat-général : Mais avez-vous dit au juge d in-

struction qu'Asselin vous avait confié qu'il avait fait ce 

mal à Joseph, et il ajoutait, disiez-vous, « et pourtant il 

vient toujours au devant de moi.» — R. Ce ne sont pas mes 

expressions. M. le juge d'instruction a dicté après ma dé-

position, et si, en interprétant, en torturant ce qui est 

écrit, on Yeut me faire dire ce que je n'ai pas dit, je re-

pousserai encore une fois toute la déposition écrite. 

M. le président : Maintenant que l'interrogatoire est ter-

miné,|vou s pouvez faire vos observations, M* Gandelat. 

M' Gandelat : Je n'en ai qu'une à faire, c'est que du-

rant le procès Asselin, si j'en crois le compte-rendu du 

Courrier, en résumant la déposition écrite de M. Imbert, 

on a dit les mots œil crevé, et non pas ceux-ci : «C'est 

Asselin qui lui a fait ce mal à l'œil, car il y voit encore, » 

qui sont ceux de la rédaction du juge d'instruction. Ai-je 

besoin d'ajouter quelle différence il existe entre ces deux 

versions? 

M. le président : C'est bien, on va procéder à l'audition 

des témoins. 

On procède à l'audition des témoins. 

M. de Belle fontaine, un des rédacteurs du Courrier de 

la Martinique. 

D. Connaissez-vous l'accusé ? — R. Je l'ai vu pour la 

première fois à la Cour d'assises, dans l'affaire Asselin. 

D. Dites-nous ce qui s'est passé dans ces débats rela-

tivement à l'accusé. — R. Je ne puis que répéter le 

compte-rendu que j'en ai fait dans le Courrier de la Mar-

tinique. 

D. Répétez ce passage de votre eompte-rendu. — R. 

M. Imbert avait déjà déposé sans que ses paroles ame-

nassent ancun incident, puis il s'était assis -, plus tard il 

rentra dans les débats pour fournir quelques explications 

sur la déposition d 'un autre témoin. Alors M. l'avocat-

général repoussa ces détails, en disant qu'ils étaient con-

traires à la déposition écrite reçue par M. Hardouin. M. 

Imbert assura qu 'il n'avait jamais pu dire autre chose. M 
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M. l'avocat-général : Arrêtez, témoin ; j'ai nVi 

server au témoin qui vous a précédé que le do t ^ 
était injurieux pour le magistrat. e ' 

M. de Meynard demande à répondre. 

M. le président : Pas de réponse. Allez vous a 
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M. le président : Dites ce que vous savez de e*tt 

faire. — R. Ma position étant exceptionnelle nui
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remplissais dans l'affaire dont il s'agit les fonctions 1"^ 
cat-genéral, je prie M. le président de vouloir h\

m
 ^ 

terroger. "'«niiin. 

D. Dans la séance du 24 juin, quand M. Imbert déi 

n'avez-vous pas fait remarquer que cette déposition'!?' 
bien courte, en comparaison de ce qu'il avait dit lo / 

l'instruction ? — R- Oui, j'ai fait celte observation " 

D. Vous avez dès lors jugé que cette déposition oral, 
n était pas semblable a la déposition écrite, qu'elle! 

daità amoindrir les faits reprochés à Asselin? — R Q"' 
c'est l'effet qu'elle m'a produit; mais n'ayant pas dao' 

ce moment, le dossier entre les mains, j'ai pensé qu'i 

convenait d'attendre les éclaircissemens qui ne pouvaL 

manquer d'arriver plus tard. En effet, le dossier m'avau 

été passé par M. le président, je constatai la différence dtj 

deux dépositions, je la signalai à Imbert qui la démentit 

j'insistai avec les pièces à fappui, et c'est alors qu'Imberi 

protesta, soutint que ses réponses avaient été faussées et 

au'il n'avait point raconté les aveux et les confidene.-i 
'Asselin relativement à l'œil de Joseph. 

D. Ecoutez le compte-rendu du Courrier de la Marti-

nique que je vais lire, et dites-nous si c'est bien tài 

que les choses se sont passées. 

Après cette lecture, le témoin affirme que c'est parfai-

tement exact, au moins quant au sens, car les mots peu-
vent avoir été changés. 

D. Qui a fait à Imbert la première question relativement 

à la contradiction de ses paroles? — R. Je pense que j'ai 

été le premier à l'interpeller ; cependant MM. les conseil-

lers se sont mêlés à cet incident; je ne sais pas au juste 

de quelle manière ; ce que je sais, c'est que c'est apris 

avoir demandé à M. le président communication des piè-

ces que j'ai constaté la différence des affirmations orales 

et écrites de Imbert, et que j'ai soulevé le débat qui i 

porté Imbert à formuler si énergiquement sa protesta-

tion. 

1. Ainsi, c'est après examen, et les pièces sous les 

yeux, que vous avez reproché à Imbert l'inexactitude è 
son témoignage ? — R. Oui, Monsieur le président. 

D. Avez-vons donné lecture de la déposition écrite lotit 

entière et littéralement jusqu'à cette mention qui la ter-

mine : et a signé après lecture ? — R. Oui, et c'est ilori 

qu'il a dit avoir signé dè confiance, sans que lecture r 

eût été donnée. Il était fort monté et parlait avec f~" 

tement. 

D. Quelles étaient selon vous ses intentions enf 

ainsi ? — R. Ceci est une appréciation dont je ne crois pas 

devoir rendre compte. Vous interrogez là ma conscience 

de magistrat, car en ce moment, je siégeais comme avo-

cat-général. 

D. Nous avons le droit de vous interpeller comme»-

moin, à cet égard ; ne craignez donc pas de préciser i 

tre opinion. — R. Je ne puis expliquer mes impression 

je ne le dois point. . . -, 
D. Rien ne vous en empêche. Nous persistons a^ 

demander quelles impressions semblaient être celle» , 

bert? — R.Jene le sais point. Il paraissait vou ou * 

puyer sa dernière déposition ; voilà tout ce que ] 

dire. . . , y. 
D. Vnnlnit-i! h vniro avis incriminer le mag '9

;r!U 

l'avocat-général insista, en disant qu'il avait déposé de-

vant M. le juge d'instruction que M. Asselin lui avait 

avoué avoir crevé l'œil à son esclave Joseph. A ces mots, 

Imbert, évidemment dominé par une profonde indigna-

tion, protesta énergiquement contre ce fait. « Cela est 

pourtant ainsi, continua M. l'avocat-général. On va vous 

donner lecture de votre déposition. » Cette lecture est 

commencée par un membre de la Cour, au milieu du tu-

multe qui résulte des nouvelles protestations d'Imbert; 

elle est interrompue par cette réflexion de M. l'avocat-

général, qU'lmbert l'a signée : « C'est vrai, dit-il, mais 

i'ai signée de confiance, lecture ne m'en avait point été 

rJonnee. Je ne pouvais supposer un pareil abus de con-
fiance. » 

D. Avez-vous parfaitement entendu ces dernières pa-

roles? — R. Assurément. 

D. La lecture a-t-elle été continuée et terminée ? — R. 

Elle a été continuée par M. le procureur-général, qui a 

pris le dossier, mais au milieu du bruit que soulevait cet 

incident je ne l'ai pas{entendu complètement, et je ne puis 
dire si elle a été achevée. 

D. Est-ce contre un mot seulement ou contre la dépo-

sition tout entière que protestait Imbert ? — R. C'est à 

propos du mot : crevé l'œil, qu'il a commencé à protester 

avec force, et une fois dans cette voie, son excitation était 

si grande, qu'il n'a rien voulu entendre : alors il a repous-
sé tout ce qu'on lui lisait. 

M. l'avocat-général : Ainsi sa protestation s'étendait à 

sa déposition écrite tout entière? — R. Oui, cela s'éten-

dait à toute la déposilion. Après ces mots -. crevé l'œil, M. 

Imbert n'admettait plus rien. 

D. On va vous lire cette déposition écrite de M. Imbert 

devant le juge d'instruction, afin que vous tâchiez de vous 

rappeler si elle a été lue tout entière et si elle a été en-
tendue par vous. 

Lecture faite, le témoin déclare qu'il lui semble en-

tendre pour la première fois ces mots qui la terminent : 

>< Car il y voit encore, » d'où il conclut que si elle a été 

lue, ce n'a pas été d'une manière lucide pour tout le 
monde. 

D. Mais, comment expliquez-vous que M. Imbert ait 

protesté avec tant de force contre une déposition qui ne 

contenait pas, en effet, les mots à'œil crevé qui l'ont si 

fort impressionné? — R. M. l'avocat-général avail ainsi 

interprété cette déposition, et M. Imbert, comme le Tri-

bunal, comme les autres témoins, comme tout l'auditoire, 

à été convaincu, dans ce moment, que sa déposition écrite 

contenait une flagrante contradiction avec sa déposition 

orale ; il a été convaincu qu'elle contenait les mots d'œil 

crevé ; je l'ai cru , tout le monde l'a cru. Cela venait évi-

demment de la suspicion qui existait dans tous les esprits, 

par suite des précédentes dépositions, contre M. le juge 

d'inslruction ; c'était le résultat de cette prévention, vraie 

ou fausse, que ce magistrat avait pu fausser les déposi-
sitions et.... 

M. l'avocat-général : Témoin, nous vous arrêtons à 

cet endroit ; cette manière de parler n'est pas admissible, 

le doute même, en pareille matière, est une injure faite au 

magistrat. — R. Mais, je n'exprime pas mon opinion per-

sonnelle,^ dis quelles étaient, à mon gré, les impres-

sions de l'auditoire, et je demande à expliquer 

M. le président : Laissons là ces interprétations. Vous 

nous avez dit que les mots qui avaient irrité Imbert étaient 

les mots de cret-e l'œil ; il vous a paru alors que c'étaient 

là les seules expressions qu'il repoussât. — R. On peut, 

avec les mômes mots, dire des choses tout-à-fait con-

traires. Cela dépend de la manière de les arranger et de 
les présenter. 

M. le président : Expliquez votre pensée. 

Le témoin, pour rendre sensible sa pensée, commence 

le récit d'un fait arrivé qui doit, servir de comparaison ■ 

Lu juge d'instruction, — c'est de l'histoire, messieurs 

31. le président, l'interrompant : Votre histoire peut 

bien être une fable ; tout cela est étranger aux débats 

Repondez catégoriquement à cette question : Imbert a-t-ii 

repoussé quelques mots seulement ou toute la déposilion 

qu'on lu, reproduisait? _ R. Sa protestation, commencée 

ffPoccafifon de ces mots : crevé l'œil, s'est étendue sur 

toute la déposition, puisqu'il a ajouté : « On a mal tourné 

me» réponses. » 11 s agissait donc de plusieurs demandes 

Voulait-il, à voire avis, incriminer I 

tructeur ? — R. Je ne répondrai point à cela. 

M. Ristelhueber, conseiller : N'avez-vous pas w 

d'abord remarquer la différence des paroles d iiw*
 (arJ 

sa déposition écrite? — R. Non, ce n'est quo pi" 

quand j'ai eu le dossier 

M' Gandelat, défenseur de l'accusé 

rons que le témoin veuille bien nous explique
1

" o
 ( 

dans la déposition écrite de M. Imbert, les mots ^K,^, 

qu'il lui a reprochés et représentés comme ayan^ 

et écrits, car il est constant qu'ils n'y sont pas. —-.^ ^
 0 

résultait pour moi de l'appréciation que je ia 
conscience du contenu de celte déposition. J ^jj,. 

point la demande de l'avocat et je ne discute pa 

pressions et mes convictions. . . lisible. 
M' Gandelat : Mais c'est là un biais madmi*

 Qti 
il ne fallait pas assigner M. le substitut comme i

 t
, -

si on l'assigne, il faut qu'il remplisse son roit
 y a

 dit * 

Après lecture de la pièce qu'il avait à
#
 la ™»"

h
U! }^ 

Imbert : « Vous avez parle d'œil crevé. » *>* 
mande où il a trouvé ces expressions. Ceni e t

 eS
t pf^" 

interprétation, c'est un fait matériel. t-
a

°
e

"
fait

 matéi*' 

cise, il faut répondre de même. — *f . ,
duit

 telle
p 

c'est l'ensemble de la déposition ; j en ai «'
 rt

ienn
cn 

telle conséquence; ces interprétations m n 

nul ne peut les scruter en mon âme. tP ' 

M' Gandelat : Enfin vous avez dit q
ue

 h
. Ce»«, 

qu'il y avait l'aveu d'avoir crevé 1 œil f n 

là des mots et des faits, ce n'est pas de i m , 

pondez à cela. . _,
n

ffietrat « P."
 9

j 
M. l'avocat-général soutient que le

 m
%

 n
-
e

n do'
1

1 

terpréter la déposition dans ce sens, et q 

compte. . ^rlare qu0 nen' 
M' Gandelat insiste. M. le président décia

 r
 ^

 f 

peut comprendre un fait à sa manière, H . 

forcer le témoin à s'expliquer davantage- ^ 

Le témoin : Je pourrais développe! rW ^ ^/P. 

et la justifier; mais ce serait venir en aiut ^
 n

,
8joU

t 

public, qui n'u pas besoin de mon seto ^ 

rien à ce" que j'ai dit. „ „ ../«erves p°,UI

 rM M' Gandelat : Alors je fais toutes réser^
 Je 

très témoins, qui, eux aussi, pi 

die quand on leur demandera 

sions. 

compte 
de lc ur9 

in'!' 
(T 
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, nh i non pas ! Les témoin» qui □« 
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c la Cour peut, 
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sa-
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st^ le cabinet, la posi-
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' Snaire du juge et ̂  tem l,

cntcndrc falte 

■ " ,mP09S" 
trient -

non ne i accuse ne M» ^O...,, •. 1 » 

1
 J Venins ont passé devant mes yeux, 

* sW*
 H

d

e

e

S
o

u

n
vedr précis à cet égard, n'ayant 

r>PrIi P?»i^rnu'on attacherait plus tard tant 

dépo 

t
ej

»"
danS

 i^TfaîrleTrois que cette formalité a pu 

5 oipor |aiice a

 rp
ià est arrivé plusieurs fois. 

:
'
lise

'
C

"/ Sra : Dites-nous si M. Je juge d'.n-
l ' av0Ca: Si à haute voix les réporïses et si Im-

„',ictioD vous u'u , , p certainement. 

S po^l
1
 fous pas confié à quelqu'un que la déposition 

«•^f-ti 'défaÇorableà l'accusé Asselin ce qui vous 

d lt
nbort étal ée ^ ̂

 b 8
 relations. — R. 

S souviens pas d'avoir d. cela ; j ai dû dire 

Noig
e
 f "

on
t que sa déposition était insignifiante. 

iittipie™011 î1
 ^7 . L

e
 témoin qui va vous suivre oatsiniP" ¥0^n

Ecoutezh déposition" deM '. ïmbeït re-

dira
le c0

," Robinet d'instruction, et rappelez vos souve-
nt dan» le

 cauJU 

I»* , M,,re faite, le témoin déclare que c'est la repro-
Celte«,!î fde cè qu'Imbertavait dit. 

dactiontideie u
 dan

,
 ]a

 déposition d'Imbert les 

D
' i Hiver i'œ« ou ceux de faire mal à f'œiJ? — 

B
ot« de erev*» ,„,<, „„„ AÏ,™, 

on les 

été son 
adresse ( 

nipndu plutôt ces derniers. 
R,Ja

u e iuse d'instruction procédait-il par înterroga-
11
 JUéïou s'il faisait raconter au témoin ce qu'il 

ti0
°

9
t tout d'une haleine? - R. Le témoin a d'abord 

r !!éàsa manière, ensuite on a dicté. 

TDee^'
commis

-
gref

n
er

- - - ,«1 Il le vrésident : De quelle manière s y prend M. le 

■ d 'instruction avec les témoins? Les laisse-t-il parler 
)Ug|

 mlerro^e-t-il? Vous savez cela, puisque vous avez 

greffier. — R. H provoque leurs réponses, leur 

des interrogations au fur et à mesure qu'il a be-

wn
 de savoir un fait. -, . 

D Le témoin et le juge sont-ils places de manière a se 

bien entendre ? -R. Parfaitement 

p Le sieur Jung vous a-t-il parle de la déposition 

'Imbert
 ava

jt faite dans l'instruction de l'affaire Asselin? 

!L R. Oui, il m'a déclaré que cette déposition était défa-

vorable à ce dernier. 

D. Jung dit le contraire : il prétend que vous 1 avez 

questionné à cet égard, ce qui était un tort de votre part, 

TOUS devez le comprendre, et un tort grave, mais il vous 

t répondu d'une manière évasive? — R. Point du tout, 

D'abord, je ne l'ai point questionné; c'est lui qui, de son 

propre mouvement, m'a déclaré, un jour que nous par-

lions de l'affaire Asselin, que la déposition de M. Imbert 

lui était défavorable. M. Jung reparaît et est confronté 

avec M. Devaux. Il déclare qu'il n'avait aucun souvenir 

de ces faits, mais il s'en rapporte au dire de M. Devaux 

et ne le contredit point. M. Devaux ajoute qu'il a été 

amené à rendre compte de ces faits dans l'instruction 

pour établir que M. Imbert n'avait pas dû se contredire. 

M. Desaint, commis-greffier. 

t). Aveï-vous parlé avec Jung de l'affaire Asselin et de 

la déposition d'Imbert? — R. Je ne m'en souviens pas. 

D. Expliquez à la Cour, puisque vous êtes commis-

greffier et que vous avez tenu la plume au cabinet d'ins-

truclicn, si les témoins, le juge et vous, êtes placés tous 

de manière à ce que tout s'entende bien. — R. Il est im-

possible qu'on ne s'entende point, 

D. Vous assistiez à l'audience du 24 ; racontez les inci-

dens qui se rapportent à Imbert. —R. Je me souviens 

qu il y a eu un moment où Imbert a déclaré que la dépo-

sition qu'on lui reproduisait comme étant la sienne n'était 

point conforme à ce qu'il avait dit ; là-dessus il y a eu un 

débat assez vif entre lui et M. l'avocat-général. 

. t». Qui avait le dossier en ce moment ? — R. Le dos-

sier était entre les mains des membres de la Cour. 

• Lecture fut-elle donnée d'une manière complète de 

ta pièce qui faisait l'objet de la discussion? — R. Non ; 

semi
 6 fut lnterr

ompue, ce me semble, par une ob-

' jauon sur la signature qu'Imbert avait mise après léc-

hait
 Cette

 déposition. Là-dessus, il s'écria qu'il 
f,.

K
 ?

gne Q
e confiance, mais que ses dires avaient été 

T/'i
que ce n

'
6tait

 Pas du tout conforme, 
nistè'r ^t-général : Est-ce sur l'interpellation du mi-

men , 5ue
 l'incident a eu lieu ou sur celle d'un 

arrivé àl ,
r?

 —
 R
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 Je cr
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ue tout cela était 
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l
ion orale du témoin. 
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Her Bonnet qui a reproché à Imbert 
Si je l'ai dit, c'est que cela est 

ous si elle est partie de la Cour ou du ministère pu-
^ Je l'ignore. 
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Position devant le juge d'instruction établit 

fil'oX !o
»

b
l>er depuis 

sition écrite
1
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 fois a
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 donné lecture de cette dépo-

conseilip-
 n

^
S
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Ieurlmberl?
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'-e, il y a-t-il eu dénégation 

faussée
 m

> a dit que sa déposition avait été 

ni parut être ni de favoriser Asselin. 
m d njurjer le juge d',nstruel,on ; sa parole avait l'ace " 

iiomphir 1 '■ VI,1 ' Wm0nl " "e ̂  la fai™ 
10 îf

m
?^PS;
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<!l, °mnr d
<:l* Martinique, ajoute 

le témoin, est parfaUement fidèle; seulement, bVfaits 

dont il s agit m ont paru plus sa.llans, parce que le ré-

dacteur a dû, necessa.rement, élaguer les détails insi-
gnilians ou inutiles. 

Le défenseur demande au témoin sur quel point a pesé 
la protestation d Imbert. 1 1 

R. Sur le Tait de l'aveu par Asselin d'avoir crevé l'œil 
de Joseph. 

M. le président : La lecture de la déposition écrite d'Im-

bert,ra-t-elle été donnée à l'audience d'une manière complè-

te?—IL Jencsatssi elle aété complète, je me souviens que 

1 incident do la signature qu'on reprochait à Imbert d'avoir 

apposée à cette pièce qu'il repoussait, a interrompu la lec-

ture. Mais je suis sûr que c'est sur le fait de l'œil crevé 

qu'il protestait, non sur autre chose. A peine la contra-

diction avait-elle été annoncée par le ministère public que 

tout le monde y crut; tout le monde accepta le fait comme 

positif. Et après la lecture de la pièce, Imbert persista 
dans sa déposition orale. 

M. de Reboul, avocat, 28 ans. Ce témoin explique que 

le reproche d'amoindrir les faits ayant été adressé à Im-

bert à l'occasion de sa déposition à l'audience, celui-ci 

aurait protesté au contraire contre l'exagération à laquelle 

on se laissait aller sur ce qu'il avait raconté devant M. le 

juge d'instruction. Lecture lui étant alors donnée de sa 

déposition écrite, il avait immédiatement protesté contre 

les mots d'œil crevé qui s'y trouvaient. 

M. le président : Le témoin se trompe ; ces mots n'exis-
tent réellement pas dans cette déposition. 

Le témoin concède qu'il a pu faire erreur sur ce point ; 

11 aura confondu les paroles de M. l'avocat-général avec 

la lecture qu'il faisait de la pièce du dossier, mais ce qu'il 

y a de certain c'est qu'Imbert assurait n'avoir jamais dit 

cela, parce que le fait ne lui était pas arrivé ainsi ; il n'a-

vait pu dire que ce qu'il savait comme il le savait. 

D. L'accusé a-t-il repoussé la déposition tout entière 

comme faussée ou bien seulement le mot d'œil crevé ? — 

R. 11 a protesté contre le mot, et c'était protester contre 

tout le reste, car tout est dans ce mot, sans lequel le reste 
ne signifie plus rien. 

D. Son intention était-elle de favoriser Asselin ou bien 

de porter une accusation contre le juge d'instruction ? — 

R. C'est là une appréciation ; je ne puis m'expliquer là-
dessus. 

D. Vous le pouvez très bien ; dites-nous votre opinion, 

quelle qu'elle soit. — R. Il n'avait d'autre but, ce me 

semble, que de dire la vérité. 

M. l'avocat-général : Puisque la déposition a été lue, 

puisque le mot d'œil crevé n'y était pas, comment Imbert 

a-t-il protesté, car vous déclarez que c'est ce mot-là qui 

motivait son indignation? — R. Imbert a cru que ce mot 

s'y trouvait, il l'a entendu dans la bouche de l'avocat-gé-

néral, il a confondu comme moi sans doute : l'assistance 

toute entière, du reste, partageait cette conviction. 

D, La pièce n'a-t-elle pas été lue deux fois ? — R. Je 
ne sais. 

D. N'a-t-elle pas été lue jusqu'au bout? — R. Je ne 
pourrais le "dire. 

M. Chasot, avocat : Je me souviens qu'il y a eu à l'au-

dience du 24 un incident ; c'était une protestation de M. 

Imbert dont je ne puis préciser les termes. 

M. l'avocat-général : Aucune expression ne vous est-

elle restée? — R. Aucune. 

M. le président : Quelle impression vous a produit 

cette dénégation d'Imbert ? — R. Il m'a paru évident 

Q
u'elle avait pour résultat de faire suspecter la bonné foi 

u juge d'instruction. 

Le défenseur : Vous avez dit précédemment, en dépo-

sant devant M. de Molly, que ce démenti n'était pas don-

né dans le but d'outrager ce magistrat. 

M. l'avocat-général : Mais le témoin, dans la première 

instruction, dit le contraire. 

M. le président : Vous êtes en contradiction avec vous-

même, vous le voyez? — R. Non, mes dépositions se con-

cilient parfaitement. J'ai voulu dire que ce démenti n'é-

tait pas volontairement dirigé contre M. le juge d'instruc-

tion, mais pourtant qu'il l'atteignait. 

M. l'avocat-général : Cela s'accorde en effet avec la 

déposition du témoin. 

Le témoin : J'ai dit que, selon moi, cette protestation 

donnait lieu de soupçonner M. Hardouin ; je n'ai point dit 

pour cela qu'on l'eût outragé. 

M. Cochinat, avocat, 28 ans. 

Ce témoin raconte qu'Imbert, interrogé à l'audience du 

24 juin par le ministère public sur les aveux et les con-

fidences d'Asselin, à l'endroit de Joseph et de l'accident 

arrivé à son œil, avait nié que cette confidence lui eût été 

faite par Asselin dans les termes qu'on rapportait. Alors 

un conseiller de la Cour lui dit : « Pourquoi donc avez-

vous signé cela ? — J'ai signé de confiance, » répondit-il. 

Le témoin ne se rappelle pas si le mot d'œil crevé fut lu 

ou prononcé en ce moment, mais il sait positivement que 

c'était là l'occasion du débat entre Imbert et le ministère 

public. * 

D. Savez-vous si M. l'avocat-général a donné lecture de 

la déposilion suspectée ? — R. De insu, non, je ne le sais 

pas 

ce et sans que lecture lui eût été donnée. 

M. l'avocat-général : Est-ce après la lecture des dépo-

sitions ou avant cette formalité qu'il a protesté? — R. Je 
ne sais. 

D. Mais sur quoi élevait-il sa réclamation, son dé-

menti?— R. Sur ce qu'il n'avait pas dit cela au juge d'in-
struction. 

D. Qu'il n'avait pas dit quoi? qu'on lui eût parlé d'œil 

crevé ou autre chose ? — R. Appelé de tous côtés pour 

fournir les pièces et pour remplir mon ministère, j'ai per-

du les détails et je n'ai vu que le fait matériel de la pro-
testation. 

D. Vous ne pouvez donc préciser si c'est sur un mot 

seulement ou sur la déposition entière que Imbert pro-
testait? — R. Je ne le sais pas. 

M. Lorrain, secrétaire de mairie ; Je me souviens du 

débat qui s'est élevé entre M. Imbert et la Cour, mais je 

n'en connais pas les détails. 

M. l'avocat-général : A quel moment a commencé ce 
débat? 

R. Sur un renseignement demandé à M. Imbert, j'ai 

entendu qu'il disait avoir signé de confiance sa déposition 

sans l'avoir lue. 

M. le président : Qui a adressé la parole à Imbert pour 

lui reprocher une contradiction, est-ce M. l'avocat-géné-

ral ? — R. Je ne le crois pas. 

D. Vous étiez secrétaire de la mairie sous M. Asselin? 

— R. Oui. 

D. Dans quels termes Asselin vous a-t-il parlé de son 

affaire ? — R. Oh ! c'est deux ans avant le procès que M. 

Asselin me raconta la chose ; il me dit qu'il avait donné un 

petit coup de lîanne à Joseph, celui-ci prétendit que la 

Iianne qui s'était brisée lui avait fait mal à l'œil. Et Jo-

seph presque aussitôt partit marron : il revint plus tard 
avec l'œil malade. 

D. Asselin disait-il que la lianne s'était cassée et avait 

atteint l'œil de Joseph ? — R. U disait seulement que l'œil 

de Joseph avait été malade, sans expliquer précisément 
la cause. 

M. l'avocat-général : Nous ferons remarquer qu'Asse-

lin a toujours nié avoir atteint l'œil de Joseph. 

M. de Courmont, propriétaire : Je n'étais pas aux dé-

bats de l'affaire Asselin, je ne sais rien de ces incidens. 

D. M. Imbert ne vous a-t-il pas parlé de cela? — R. Il 

m'a dit que tout était le résultat d'une erreur qu'il ne pou-
vait s'expliquer. 

L'audience continue. 

{La suite à demain.) 

capital circulant. Au fur et à mesure de ses escomptes, le 

comptoir versera ses valeurs à la Banque de France et les 

Anhanaara nnntrp rin numéraire. Au moyen de ce renou-

nous l'espérons, faire face 

CIIRONiaUE 

PARIS , 13 MARS. 

La Commission de Gouvernement pour les Travail-

leurs s'est occupée aujourd'hui de la suppression du tra-

vail dans les prisons et de tout ce qui se rattache à cette 

question, d'une si haute importance pour le peuple. Nous 

ferons connaître les résultats de cette discussion. 

M. Plougoulm, premier président de la Cour d'appel 

de Rennes, a envoyé sa démission à M. le ministre de la 
justice. 

M. Plougoulm a formé une demande à fin d'inscription 

au tableau de l'Ordre des avocats près la Cour d'appel de 
Paris. 

La préfecture de police de Paris est rentrée dans les 

attributions du rninistère de l'intérieur. -
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D. Mais de audilul répondez d'une manière précise. — 

R. Je ne puis rien affirmer à cet égard. 

M. Gravier Sainte-/ uce, propriétaire : Je n'ai assisté 

qu'à une petite partie de l'audience du 24 juin, je n'étais 
plus là lors de l'incident survenu à l'égard d'Imbert. 

M. l'avocat-général : Ne vous a-t-on pas rapporté 

les débats? — R. On m'a dit qu'il y avait eu scandale, 

qu'un magistrat aurait été fort maltraité. 

M. Saint-Cyrille Desyrotles ■. Je ne sais rien^ autre 

chose, sinon que M. Imbert a protesté contre ce qu'on lui 

faisait dire, et a déclaré qu'il avait signé de confiance. 

M. l'avocat-général : Que démentait Imbert? — R. Je 

ne sais pas au juste ; il prétendait que sa déposition avait 

été mal rendue. 
Mt le président : Quels sont les motifs qui ont irrite lé 

témoin? — R- Imbert a protesté, mais je ne sais sur quel 

mot ; j'étais assez loin, et j'entendais mal. 

M. Dupeyrat, commissaire de police : M. Imbert, in-

terrogé sur sa déposition, a répondu : « Je ne crois pas 

avoir dit cela. J'ai signé de confiance et sans qu'on m'eût 

donné lecture. » , , , 
M. l'avocat-général : N'a-t-il pas reproche a M. le 

juge d'instruction d'avoir exagéré ses paroles et ne cher-

chait-il pas à atténuer, à amoindrir sa déposilion? — R. 

Oui, c'est dans ce sens qu'il a protesté. 

M le président : Lui a-t -on donné lecture de sa dépo-

sition? — R. Oui je crois que le ministère public la lui a 

D. Est-ce après cette lecture ou avant qu'il a prolesté ? 

— R. Je ne puis préciser celte circonstance. 

M. l.englet, huissier : Une circonstance m a trappe a 

l'audience du 24 juin, où je remplissais mon ministère 

C'est unecontrudu-lion signalée entre la déposition o aie 

de M. Imbert et sa déposition écrite, lors de 1 instruction 

de l'sffalre Asselin. M. Imbert a proteste contre ce qu on 

lui avait fait dire. Sur l'observation qu .1 avait signe après 

lecture, il a déclaré que non, qu'il avait signé de conllan-

Le chargé d'affaires d'Espagne est venu lire à M. de La-

martine une dépêche du ministre des affaires étrangères 

d'Espagne, disant que le gouvernemeut entretiendra avec 

le Gouvernement provisoire actuel les mêmes bonnes rela-

tions internationales qui, par un intérêt réciproque, ont 

existé jusqu'ici entre les deux pays. 

Le ministre plénipotentiaire des villes anséatiques est 

venu au ministère des affaires étrangères assurer M. de 

Lamartine de la disposition des républiques qu'il repré-

sente à entretenir les mêmes rapports avec la République 
française. 

M. le baron de Drachenfels, ministre résident de la 

Hesse grand-ducale, a communiqué à M. de Lamartine la 

dépêche de son Gouvernement, qui l'autorise à continuer 

ses fonctions auprès du Gouvernement de la République. 

M. le baron de Schweizer, ministre de Bade, a commu-

niqué à M. de Lamartine, l'intention de son Gouverne-

ment de continuer les rapports diplomatiques et interna-
tionaux. 

11 y a inexactitude dans le compte-rendu de la visite 

faite à M. de Lamartine par l'ambassadeur de Sardaigne. 

Cet ambassadeur a simplement notifié à M. le ministre 

des affaires étrangères qu'il était autorisé pour le mo-

ment à entretenir des relations officieuses avec le Gou-
vernement français. 

M. le ministre de la justice s'occupe de réduction dans 

le personnel de son administration. U a supprimé les fonc-

tions de sous-directeur de la division des affaires crimi-

nelles et des grâces. Il prépare d'autres suppressions 

qui amèneront de notables économies. 

vel'ement continu, il pourra, 

aux besoins de la place. , , 
» L'installation du comptoir dans le Palais-National n est 

retardée que par les préliminaires indispensables de 1 ap-

propriation du local à sa nouvelle destination. 

» Je n'ai pas besoin de vous rappeler que le comptoir 

d'escompte a été spécialement institué en faveur du petit 

commerce. Si lo Gouvernement m'a chargé de la direction 

de cet établissement, c'est afin que l'esprit qui a présidé 

à cette utile création soit maintenu. 

» Il est, à la vérité, de petits industriels occupant di-

rectement des ouvriers, et qui, n'ayant pas de valeurs à 

escompter, restent en dehors des bénéfices de ̂ l'institution 

nouvelle. 11 y a certainement quelque chose à faire pour 

eux. Nous nous en préoccupons très sérieusement. Je 

crois qu'on pourra trouver un moyen de faire participer 

cette intéressante catégorie d'industries au bienfait du 

comptoir. . 
» Nous sommes dans des circonstances extraordinaires; 

il ne faut pas l'oublier. Vous avez pu voir comment la Ré-

publique entend pratiquer ce grand principe de la frater-

nité et de la solidarité. Nous sommes loin de nous dissi-

muler les difficultés de votre situation. Malheureusement 

les saines doctrines du crédit sont encore loin d'être bien 

comprises et bien appliquées en France. On n'a guère 

confiance qu'au numéraire, et les valeurs en papier ne 

jouissent pas de la même faveur. Cette erreur s'effacera 

avec le temps. Mais ce n'est que par la confiance qu'on 

pourra arriver à ce résultat ; tous les bons citoyens ne 

doivent donc rien négliger pour la faire renaître. » 

Après ce discours, qui a rencontré la plus vive appro-

bation, la députation se retire en déclarant qu'elle s'en 

rapporte entièrement à la sagesse et au patriotisme éprou-

vés du Gouvernement provisoire. 

On nous communique la note suivante : 

Une note incomplète concernant la commission des 

récompenses nationales a été envoyée par erreur à quel-

ques journaux , le manifeste suivant doit être considéré 

comme seul exact et officiel. 

La commission des récompenses nationales a pour 

mission de signaler au Gouvernement de la République 

les citoyens qui ont bien mérité de la patrie, et de déter-

miner la nature des récompenses auxquelles ils pourront 

avoir droit. 

Ces récompenses appartiendront à tous ceux qui, de-

puis 1830 jusqu'à 1848, ont combattu ou souffert pour la 

cause républicaine ou socialiste. 

La commission des récompenses nationales est ainsi 

composée : 

Les -citoyens : 

Albert, membre du Gouvernement provisoire, prési-

dent; Grandménil, vice-président ; Ch. Rouvenat, secré • 

taire ; Boileau, ouvrier; N. Chancel, Martin Bernard, Vic-

tor Masson, Sobrier, Eugène Sue, Lhérilier (de l'Ain), se-

crétaire-adjoint ; Ch. Bruet, archiviste. 

Des sous-commissions seront, en outre, instituées dans 

chaque arrondissement pour recueillir les renseignemens 

nécessaires aux travaux de la commission. 

Les citoyens qui ont des titres à faire valoir sont priés 

d'adresser directement leur demande, par écrit, à la COM-

MISSION DES RÉCOMPENSES NATIONALES , siégeant au Luxem-

bourg. 

Les ayant-droit indiqueront dans leur demande : leurs 

nom, prénoms et âge, le lieu de leur naissance, leur domi-

cile actuel, leur profession, s'ils sont ou non mariés, s'ils 

ont des enfans, leur nombre, leur sexe, leur âge, s'ils ont 

des parens à leur charge, 

Les demandes devront, en outre, être accompagnées de 

pièces à l'appui, telles que attestations, certificats, etc. 

Fait à Paris, au palais national du Luxembourg, le 11 

mars 1848. 

Le président de la commission, 

ALBERT. 

Le secrétaire, 

Ch. ROUVENAT. 

Une députation de négocians et fabrieans de Paris et de 

la banlieue s'est présentée à l'Hôtel-de-Ville, à l'effet d'ap-

peler l'attention du Gouvernement provisoire sur l'immi-

nence d'une crise financière, et de proposer un ensemble 
de mesures destinées à la prévenir. 

M. Pagnerre, secrétaire général du Gouvernement pro-
visoire, leur a répondu en ces termes : 

a Le Gouvernement provisoire vous remercie des ren-

seignemens que vous lui apportez dans une question aussi 

grave. Le Gouvernement a la double mission de soutenir 

le crédit public et le crédit privé. (C'est cela ! c'est cela !j; 

car, au fond, ce sont les deux termes d'un même problè-

me, et il y a entre eux une corrélation nécessaire. 

» Placé en présence de ces deux nécessités, le Gouver-

nement n'a pas failli au difficile devoir qu'elles lui impo-

saient. D'une part, les mesures prises par le ministre des 

finances, dans le but de tenir tous les engagemens de 

l'Etal ; d'autre part, l'établissement d'un comptoir d'es-

compte pour l'industrie et le commerce ont satifait aux 

exigences réunies du crédit public et du crédit privé. 

« Nous n'avons à nous occuper ici que de la question du 

comptoir d'escompte. La création de cette institution, 

éminemment démocratique, a nécessité un appel aux ca-

pitaux intelligens et de bonne volonté; cet appel a été en-

tendu. Une somme consibérable a été déjà souscrite, et 

tout fait espérer que la totalité des actions sera bientôt 
réalisée. 

» L'Etat garantit un tiers du capital, qui est fixé à 6 mil-

lions ; la ville de Paris un autre tiers. Sans doute une 

somme de 6,600,000 fr. serait insuffisante pour tous les 

besoins du commerce et de l'industrie ; mai» ce sera un 

Le Conseil de l'Ordre des avocats au Conseil d'Etat et 

à la Cour de cassation a voté, dans sa séance de ce jour, 

une somme de 6,000 francs pour la souscription à l'em-

prunt national. 

— Quatre accusés comparaissaient aujourd'hui devant 

le jury, comme prévenus d'être les auteurs d'un vol com-

mis, dans la nuit du 7 au 8 octobre dernier, dans le domi-

cile du sieur Dessat, limonadier, rue de Ménilmontant. 

Ce sont les nommés : Victor Haizé, journalier ; Etienne 

Petit, marchand de poissons ; Eugène Masson, ouvrier 

passementier; et Louis Massy, dit l'Empereur, découpeur 
de cuivre. 

Lés trois premiers sont signalés à la justice comme des 

hommes dangereux, et Haizé surtout, qui a déjà subi dix 

condamnations pour vol et rupture de ban. 

D'après l'accusation, ces quatre malfaiteurs se seraient 

introduits dans la cave du sieur Dessat par une ouverture 

qui donne sur la rue. De là, ils se seraient introduits dans 

Je café du sieur Dessat, et auraient pris dans le comptoir 

de cet honnête citoyen une somme de 106 fr., cinq ac-

tions du chemin de fer de Lyon, et une assaz grande 

quantité de pièces d'argenterie. 

Les déclarations les plus graves faites contre les trois 

premiers accusés résultent des renseignemens fournis par 

deux filles publiques que ces malfaiteurs fréquentaient. 

Quant à Massy, il n'avait contre lui que la déposition de 

sa logeuse, déposition qui rendait bien difficile pour Massy 

la justification de l'emploi de son temps pendant la nuit 
du vol. 

Disons que Haizé, déjà si gravement compromis par 

ses antécédens, a pensé qu'il risquait peu de chose à as-

sumer sur lui seul la responsabilité de ce vol. 11 s'en est 

donc déclaré l'auteur, et les trois autres accusés, comme 

on le pense bien, ont appuyé de toutes leurs forces les al-

légations qu'il présentait a cet égard. 

Le jury n'a pas admis ce dévoûmenl, qui lui a paru 

suspect à bon droit. Massy seul a été acquitté. Les trois* 

aùlres accusés, sur les réquisitions de M. l'avocat-géné-

ral Pinard, oni été déclarés coupables, et eondamnéscha-

cun à six années de travaux forcés. 

En se retirant, ils poussent des cris furieux et adressent 

au jury des menaces et des injures. Les gendarmes, qui 

ont repris le pénible service des assises, les emmènent 
avec quelque peine. 

— On nous prie de publier la circulaire suivante : 

Dans les graves circonstances où se trouve le pays, le de-
voir nous était imposé de faire l'ace, autant qu'il pouvait dé-
pendre de nous, aux besoins de la place et du commerc». 
Tous nos et torts ont tendu vers ce but; nous croyons n'avoir 
rien néglige pour l'atteindre; mais aujourd'hui lès difficultés 
chaque jour croissantes, sont devenues telles, qu'il ne nous 
est plus possible de dominer la situation. Nous devons donc 
annoncer la douloureuse nécessité où nous nous trouvons dv 
suspeudre momentanémeut nos puiemens. 

Des iinsures vont être prise» immédiatement pour soumettra 
la liquidation à nos actionnaire», et pour la réunion de nos 
créanciers. 

Nous avons la ferme confiance que cette liquidation, provo^ 
quée seulemoni par les circonstances impérieuse» que iioua sir* 

. .. . _^ ■i .-.^nwa' 
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bissons, marchera rapidement, que tous les créanciers seront 
payés intégralement, et qu'ils pourront prochainement rece-
voir une première reparution importante. 

Agréez, etc. 

I ÎALDON et C". 

- Nous devons dire que les détails que nous avons pu-

bliés sur l'organisation de la police à Londres, sont em-

pruntés à l'ouvrage fort remarquable pubMé par M. Léon 

Faucher, sons le titre : Etudes sut l'Angleterre, 

ETRANGER. 

— A NGLETERRE (Londres), 11 mars. — Les événemens 

récens de France ont inspiré une multitude de mélodrames 

qui devaient être représentés sur les petits théâtres de 

Londres Mais le lord-chambellan a refusé son autorisa-

tion. Ce n'est point un veto absolu ; seulement les direc-

teurs ont été officiellement informés qu'ils seraient rendus 

responsables des troubles qui pourraient survenir à l'oc-
casion de ces représentations. 

Au nombre des pièces frappées de cette demi-interdic-

tion, il s'en trouve deux où l'imitation fidèle de ce qui 

s'est passé à Paris pendant les journées des 23 et 24 fé-

vrier, doit être, ainsi que le dit l'affiche, illustrée par des 
tableaux vivans. 

Le journal le Globe fait observer que le lord chambellan 

avait également prohibé comme immoraux les drames 

de Jack Sheppard et d'Oliver Twist, où l'on avait mis 

en action des attentats contre la reine d'Angleterre. Ces 

deux pièces n'en ont pas moins été jouées sans quM en 
soit résulté d'inconvéniens. 

— (Manchester), 10 mars, minuit. — De légères es-

carmouches ont eu lieu entre le peuple et la police dans 

la soirée, mais sans importance. La ville est tranquille. 

— ECOSSE , r— Les autorités de Glasgow ont été préve-

nues' officiellement que les mineurs des districts de Glas-

gow, Airdrie et Holy-Town, au nombre de 15 à 20,000 

hommes, réclamaient des salaires plus élevés. On disait aus-

si qu'ils se proposaient de marcher sur Glasgow. 

— ETATS-UNIS (New-York), 25 février. — M. Quincy 

Adarfis, ancien président des Etats-Unis, est mort, subite-

ment frappé d'apoplexie foudroyante, pendant une séance 

du congrès. M. Quincy Adams, qui appartenait au parti 

des \ybigs modérés, avait été remplacé à la présidence, en 

1829, par le général Jackson, du parti des confocos ou 

démocrates, et célèbre pour avoir repoussé, en 1812, l'ar-

mée anglaise qui s'était avancée du Canada sur la ville fé--
dérale. 

— ALLEMAGNE. — On nous écrit de Darmstadt, 9 mars : 

« La révolution qui vient de s'opérer dans les deux 

Hesse et dans le duché de Nassau sera nécessairement 

suivie par tous les gouvernemens constitutionnels de 

l'Allemagne. Le vœu des peuples a été trop unanime pour 

qu'aucun souverain puisse y résister. On peut considérer 

comme établi en principe : la garde civique , le droit 

d'association et le droit de pétition, la liberté de la presse, 

le jury et le maintien du Code Napoléon pour les provin-

ces rhénanes. D'autres concessions suivront celles-ci. 11 

paraît évident que le sentiment germanique, qui, depuis 

1815, domine en Allemagne, a changé entièrement de 

forme et de but. U n'a plus pour objet la crainte d'une 

invasion et la nécessité d'y résister ; il puise le principe 

de cette résistance dans l'organisation libérale de l'Alle-

magne, qui sera de nature à la fois à en faire l'amie de la 

France et à la rendre indépendante des int îrêts d'alliance de 

ses souverains. L'idée d'un parlement sera la réalisation 
de ces sentimens.» 

— On écrit de Munich, 8 mars : « La circulaire dans 

laquelle M. de Lamartine développe la politique que sui-

vra la République française et l'altitude que le Gouverne-

ment prend dès à présent a produit un immense effet à 

Munich. Dès à présent, on peut prévoir que la Bavière, 

qui s'est placée à la tête du mouvement libéral germanique 

depuis la journée du 4 mars, est acquise aux vues déve-

loppées dans le premier acte diplomatique qui vient d'i-

naugurer notre nouvelle ère républicaine. » 

» L'incertitude des premières nouvelles de la révolu-

tion avait besoin d'être calmée par des explications, et 

DÈS AUJOURD'HUI , 

GRAND ASSORTIMENT DE 

TUNIQUES 
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celles qui résultent du document adressé aux agens fran- J 

çais, ont été jugées aussi complètes que possible. L'Eu-

rope ne demande qu'à être rassurée, et le mouvement li-

béral qui a lieu en Allemagne, soutenu par l'attitude de la 

France, imposera nécessairement aux cours absolu listes 
elles-mêmes. » 

— PitOSSE (Berlin), 9 mars). — Aujourd'hui on annonce 

comme chose tout-à-fait certaine que le roi, dans lo con-

seil des ministres que S. M. a présidé hier au soir, a sta-

tué définitivement sur le sort de toutes les personnes con-

damnées par la Cour criminelle de Berlin, pour participa-
tion à la conjuration polonaise. 

S. M , assure-t-on, a accordé à tous les condamnés à 

la peine capitale la commutation de cette peine en celle de 

six ans de détention dans une forteresse. Ces condamnés 

sont au nombre de huit, savoir : MM. Louis de Micros-

lawski, Wladislas-Eusèbe de Kossinski, Stanislas-Félix de 

Lodowski, Séverin d'Elzanowski, Joseph-Albert-Stanislas 

Labodski, Stanislas-Florian Ceynava, Joseph Puttkames-

Klerzynski et Appolonnius de Kurowski. 

A tous les autres condamnés le roi aurait fait grâce 
pleine et entière. 

Les journaux ont dit que M"* la duchesse d'Orléans et 

ses deux enfans étaient arrivés à Berlin. Cela n'est pas 

exact. Cette princesse et ses enfans sont, comme on l'a 

annoncé, à Ems depuis plusieurs jours. La grande du-

chesse douairière de Mecklembourg-Schewerin(mère de la 

princesse Hélène) venait de les y rejoindre. 

FIN COURANT. 

5 o/o courant • ; • ■ ■ 
3 o/c, emprunt 1847, lin courant. . . 

3 o/i', fin courant 
Naplcs, lin courant 

3 «/« belge 
5 o/u beige. -

Précèd. Mus Hu« DrniHT 

clôture. haut. ba9. cours. 

77 50 71 50 7t — 74 — 
i— — 

50 — 50 — 4;> 50 
— — 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PAH.QUET. 

AU COMPTANT. 

Saint-Germain.... 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans— 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig.. . 
Strasb. à Baie 
Orléans à Vierzon. 
Boulog. à Amiena. 
Orl. à Bordeaui.. . 
Chemin du Nord . . 
Monter, à Troyc». . 

Hier. Aujourd. 

125 — 120 — 
100 — 110 — 
850 — 80J -» 
455 — 418 — 
220 — 200 — 
295 — 275 — 

85 — «5 — 
330 — 120 — 

ISO — 

400 — 397 50 

350 — 340 — 
195 — 

AU COMPTANT. 

Famp. àllazcbr. . . 

Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg. 
Tours à Nantes 

Bordeaux à Cette.. 
Dieppe à F6camp. . 
Lyon à Avignon. . . 
Bord, i la Teste... 
Paris à Sceau 
Anvers i Gand. . . . 
Grand'Gombe 
Montpellier à Cette. 

Hier. 

300 — 
342 3» 
332 SO 

Aujourd. 

290 -
337 50 
32j 7 5 

AVIS AU COMMERCE. 

La souscription ouverte chez MM. A. Gouin et C*, pour 

la réalisation de 40,000 obligations de 500 francs, rem-

boursables dans trois ans, portant intérêt à 5 0|0, dans le 

but de fournir à la caisse du commerce et de l'industrie, la 

possibilité de reprendre immédiatement ses opérations, est 
ouverte chez : 

MM . Aumont-Thiéville, notaire, 19, boulevard St-Denis; 

Petit-Aimé, 45, rue de Provence ; 

Bertèche Chesnon et C, 29, rue Saint-Germain-
l'Auxerrois ; 

Cohin et C% 1 1 , rue des Bourdonnais ; 

Charlier frères, 11, place des Petits-Pères ; 

Guillaume Durand et fils, 8, rue Marie-Stuart ; 

Ch. Christofle et C% 52, rue de Bondy ; 

Giraudeau père et fils, 29, rue des Jeûneurs ; 

Riant frères et C*, 177, rue Saint-Antoine ; 

Jeanneret, 212, faubourg Saint-Antoine. 

Modèle de souscription. 

» Je soussigné, déclare souscrire pour ' obli-

gations de 500 fr., à prendre sur la quantité de quarante 

mille obligations de 500 fr., émise par la Caisse du com-
merce et de l'industrie. 

» . Lesdites obligations remboursables par séries, du 

mois de janvier au mois de mai 1851, et portant intérêt à 
cinq pour cent par an. 

» Je m'engage, sur la première demande des gérans, à 

leur verser ie montant de cette souscription en espèces ou 
en valeurs, à leur satisfaction. 

{Date. Signature. Demeure.) 

Nota . Les billets de la Caisse jusqu'à six mois d'échéance 
seront admis en paiement. 

— TOUT LE MONDE SAIT QU'AUJOURD'HUI avec les DENTS FAT-

TET on retrouve sa prononciation première, et qu'elles sont 
les seules avec lesquelles on peut instantanément broyer les 
alimons les plus durs. A celte belle découverte, M.Fattet vient 
d'ajouter un nouveau succès, fruit de ses constantes préoccu-
pations et de ses consciencieux travaux en faveur de son art. 
Il est parvenu à enlever à l'instant même les douleurs de dents 
les plus vives en les embaumant, cequi lui permet de les mas-
tiquer sans aucune espèce de douleur, et de les conserver un 
temps infini. 

Rue Saint- Honoré, 363, près Valentino. 

— Les événemens politiques ayant amené la rupture du 
traité avec le Jardin-d'Hiver, le bal de la colonie de Petit-
Bourg aura définitivement et irrévocablement lieu le 18 de ce 
mois à l'Opéra Comique, d'après la demande des dames pa 
tronesses, des commissaires et des souscripteurs. 

Tout le monde se rappelle encore, nous n'en doutons pas, 
l'immense succès qu'eut l'année dernière, dans ce local, le bal 
de Petit- Bourg. Rien ne sera changé aux heureuses disposi 
tions qui ont été si admirées alors. Il y aura de plus, comme 
attrait nouveau et unique jusqu'ici, la distribution, dans le 
foyer, des bouquets faisant hommage aux dames entrées avant 
minuit, de dix mille francs de dons, tels que bracelet de dia-
mans, cachemire des Indes, pendule, pianos, etc, 

Les billets, dont le prix est de dix francs, sont presque tous 
placés. Il en reste cependant encore quelques uns chez les da-
mes patronesses, les commissaires et au secrétariat-général, 
rue de Paradis-Poissonnière, 49 ter, ainsi qu'à l'Opéra-Co-
mique. 

Toute la société parisienne et les étrangers voudront assis-
ter à cette magnifique fête, car outre le plaisir de cette soirée, 
ou aura fait une bonne action en venant au secours dès famil-
les pauvres de Paris dont les enfans et les orphelins sont re-
cueillis et élevés gratuitement à la colonie agricole de Petit-
Bourg. Jamais fête de charité n'eut donc une si belle et si mé-
morable actualité; elle sera comprise et accueillie avec bon-
heur par toutes les classes riches de la capitale. 

Bourse de Paris du 13 Mars 184**. 

AU COMPTANT. 

Cinq o/o, jouiss du 22 mars. 74 Soi 
Quatre t /2 o/o, j. du 22 mars. — 
Quatre o/0,jouiss. du 22 mars. 65 
Trois 0/0, jouiss. du 22 déc. . 49 

Trois 0/0 emp. 1 847, j . 22 déc. — 
Actions de la Banque 1725 
Rente de la Ville — 

Obligations de la Ville 1010 
Caisse hypothécaire < 209 
Caisse A. Gouin — 
Caisse Ganneron — 
Quatre Canaux, avec primes. — 

Mines de la Grand'Combe. ... — 
Tissus de lin Maberly-. — 

Zinc Vieille-Montagne — 
Rente de Naples — 

— Récépissés de Rothschild, — 

5 0/0 de l'Etat romain 
Espagne, dette active 
Dette différée sans intérêts. . . 
Dette passive 
3 0/0, jouiss. de juillet 1S47.. 
Belgique. Emp. 1831 

— — 1840 

— — 1842 

— 3 0/0 
— Banque 1835 

2 1/2 hollandais 
Emprunt portugais 5 0/0. . - -

— — 3 0/0 ... . 
Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 
5 o/o autrichien 

En douze lots, dont 
De douze Maisons 

Vinennes, arrondisse 

1, 3, S, H, 13, I.') et |& 
S 'adresser pour h s rensel 

A M' T ronchon, avoué 

«■nient du Sciai, fi Si|
nt-V,, -ètri 

K et ru»
 u

, ^'MCV '
 c

»m> 
» '•en.eiKnemen, ' *. H^S^ 

l "A ur irviicuuii, avoue pouisuivini • ' 1er 
2" A M- Mercier, avoué présent à H r

,"
e
 Saint-A», • 

'i° A M* Faugé, notaire a V,n
ce

nn
(

«
 Wnto

' *• & Curc-$UMl 

tl 6. 

fort 

PORTIONS DE TERRAIN *** ' seul 

civil de la Seine, le jeudi 30 manïslg 'Tn 'Twtai*«S.?i , <ï 
En deux Ibfli '

 aiux
 "eurftj

 ao

 Ul 

!• D'une portion de terrain, sise à Pari» 

Mise i prix, *
w,

»>
 ru

« projetée d„ ̂  

•1» B-... !i>H0 h 
S* D'une autre porlionide teir 

Mise à prix, 

Total des misai a
 pr

ij 

S'adresser pour les renseignemciiB : ' 

l'AM' Goinod, avoué poursuivant • 

3* A M' Uorget, M* Vincent, M' Guidon M 
»° A M" Chapellier et Thomassin. notaire» 

^in,»iseru.d«F
auh

'
0
^Or

r 

' ''•"'.avouii. 

Paris «h] 

- MAISON A GENTILLY A * * , 
de la Monnaie, 20. — Le jeudi 2a mars 18S8 vent

 R
 • »vow *' 

enchère, à 1 audience des saisies immobilières ,1 ., T î
ar

 *uile s.' ^ 
Seine, au Palais-de-Justice, à Paris,

 du Tr
"<Uua| a, 

D'une Maison, jardins et dépendances, «i
S
c» » > -

route de Fontainebleau, 108, commune de Genlinr'
8 B

*
ais

on-Bl»
n Mise à prix. : f; 

S'adresser audit M* Tixier, avoué poursuivant '■ 'Y u
,r

' 
Doucher, avoues à Paris, et a M« Hillèmand, notai,., J

M

P
 TL

> 

BARBA, i bis, rue de la Paix; G ARNOT, 7, ruePa^TT" 

et chez tous les libraires de la Républiqu, H<, 

1 volume in -8' complet, i FRANC 

ACTES DD GOUVERNEMENT PRomiih 
depuis son installation jusqu'à Ce jour; décrets ^<lti 

donnances, proclamations, nouvelles intéressantes
8
^

1
^'

 w
' 

de tous les journaux, etc., etc., précédés des Fi ,!;IesUmé
 h 

la révolution de 1818.
 it,e

>>«
m

e
m u 

La suite tous les cinq jours, une livraison SK
 e 

LE PEUPLE SOUVERAIN, ll^^m 
50 centimes, avec les portraits des 

AUBIENCS DES CBIEEg 

- >s MAISON A R9MAINV1LLE ïïït %Z 
GONZ, avocé, rue Neuve-St-Auguslin, 6. — Vente par lieitation et 
sur baisse de mise à prix, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, local et issue de l'audience ordinaire de la première 
chambre, deux henres de relevée, au Palais-de-Justice a Paris, le sa-
medi 18 mais 1848, 

D'une petite Maison, avec jardin et dépendances, située bois de 
Romainville, impasse Léon. 

Mise à prix : 60 fr. 
S'adresser à M' Petit-Bergonz. (7964) 

Paris MAKAltf A &ÏSFÏTFÎÏ Etude de M« BOUCHER, 
fllAlùUn A AliliULiL avoué, rue de. Prou-

vâmes, 32. — Adjudication en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de première instance de la Seine, le 16 mars 1848, 

D'une Maison située à Arcueil, rue Berlholet, à l'angle de la rue Ste 
Catherine. 

Mise à prix : 7,060 fr. 
S'adresser : 1* A M* Boucher, rue des Prouvaires, 32 ; 

2° A M" Boinod, rue de Choiseul, 1 1 . (7066) 

citoyen Im... -
Us des citoyens CrénJ 

Rollin, Dupont (de l'Eure), Arago, 23 centime. ^ 
portrait. (Aff.) 'unes en i 

(703)" 

L'ANARCHIE. 
Royal, et au cabinet de lecture, passage Verdeau.' Prix m'

s
" 

BONS VINS ORDINAIRES 
39 cent, la bouteille. 
50 — le litre. 

110 fr. la pièce. 

Bordeaux ou Bourgocnes 
rouges ou blancs, renV 

sans frais à domicile. 

Dans tous les vignobles de France, l 'abondance de lar*. 

coite a produit une baisse sensible : cependant dans Paris l
e 

prix des vins n'a point baissé. Pour remédier à cet état' ni 

choses, si préjudiciable aux petits ménages, la société BOMI 
LAISE ET BOURGUIGNONNE , rue Neuve-Saint-Augustin 7 vient 
d'opérer une réduction considérable dans le prix de ses vins 
ordinaires, et invite le public à en profiter; vint wpériittri t 

45, 50, 60 et 75 centimes. Fins fins de 1 fr. à 6 fr. la bout. 

M MOREL, 

VÊTEMENS IMPERMÉABLES 

DOUZE MAISONS A SAINT-MANDÉ 
Elude de M* TKONCHON, avoué, rue Saint-Antoine, 110. — Vente 

sur licita'ion le 29 mars 1848, en l'audience des eriées du Tribunal 
civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, une heure de relevée, 

amie intime et élève de M 11 * LÏNOMIHT, 
prévient sa nombreuse clientèle qu'elle «t 

de retour à Paris' et reçoit de midi à quatre heures, rue des 
Vieux-Augustins, 24. (702) 

EN CAOUTCHOUC, 
préservant du froid 

et de l'humidité. — BAS DE MARAIS et JAMBIÈRES pourla chasis. 
—SEMELLES pour chaussures. — FEUILLES SE GOMME , d'us tris 
bon emploi dans les douleurs rhumatismales, etc.— C LISOIM. 
— URINAUX portatifs d'un nouveau modèle, extrêmement sim-
ples et commodes. — TABLIERS DE NOURRICES , etc.— Bstm-
LES, JARRETIÈRES, CEINTURES, LACETS et toutes sortes de tu-
sus ÉLASTIQUES. — Maison RATTIER ET GU1BAL, i, rue dis 
Fossés-Montmartre. — Tous les produits portent l'estampilli 
de la fabrique et se vendent à garantie. (701) 

OUVERTURE LE LUNDI 20 MâEg. 

Au Pré aux Clercs 
Galerie Saint-Germain, 34, rue du Bac, en face le Petit- St-Thomas. 

H il RI I I F MIT MC pouP
 HOMMES, tout faUs et sur mesures -VÈTEHE^a 

«Ol LL&ffllaLfld pour BSîFAXS. — Prix fixe et cuilTres connus. 

DÈS AUJOURD'HUI, 

GRAND ASSORTIMENT DE 

TWMXQUES 
ele Gardes nationaux 

A 40 FRANCS. 
Rue Montmartre , 

111, 
A PARIS. 

, Ci-devant N 

( LA ROYALE ) 

LINT 
S>1''.* FAlIlI.ia:» Kl UK I/ARSÏÉE. 

succuasA» 
quii de la Tournelle, 

29. 

Ci-devant "\ 
LA ROYALE J ( 

Compagnie tl'asssai'im4
,
es> muiiasieïîeîi pour la libération cl-: service militaire, 

élemsluc sV toute la France et représentée «lnns rl::t<|iio canton. 

BUT DE && COaOPAGMIB : Remplacement 'le Jeunes Roi, hits de !;> classe <îe 1847. par le système de la 
Mutualité, qui, dansjcs circonstances présentes, OFFRE SEUL (iARANTIE ET ECONOMIE. - MISE : 600 PU. 
. BÏODIE Jï'OPÉSVEa : Au moyen de la mise de G00 ie., que l'assti o -toit ronii -tlre, avant le tirage, chn un 
dépositaire de son choix, l'administration se charge ds remplacer Ion* ftes sinistré,*, en faisant participer cha-

ia clôture définitive des 

(680) 

d'iux dans les bénéfices de la répartition, dont le dividende sera connu un.mois apri 
listes du contingent de toute la France, et qu'ils recevront directement des dépositaires. 

Conformément à l'article 41 des statuts, MM. les ac-
tionnaires de LA MÉLUS1NE, Compagnie anonyme d'as-
surances sur la vie, sont convoqués en assemblée géné-
rale, au siège de la Société, le jeudi 30 mars courant, à 
une heure. (7 1G) 

ACHAT D'USUFRUIT, 
De nu-propriétés, de droits successifs, de créances hy-

pothécaires, avances sur consignations de marchandises 
et sur dépôt d'actions de chemins de fer. — S'adresser à 
M. Ch. LECOMTE, rue Grange-Batelière, 9, de 2 à 5 h. 

(09 i) 

afin de prendre connaissance de l'état de situation de la 
maison et de statuer snr les questions relatives à sa li-
quidation —On se réunira vendredi 17 cou-ant a huit 
heures précises du soir, dans la salle Hen, 31, rue delà 
Victoire. (717) 

MM. les actionnaires de la Caisse centrale du Com-
merce et des Chemins de fer, BAUDON et C', sont con-
voqués en assemblée générale pour vendredi 17 courant, 

LACOMBE , 
Rue BOUCHER , n" 1, au premier, près le 
ont-Neuf, donne des consultations sur 

lejiassé, le présent et l'avenir. (666) 

VARICES, BAS LEPERDHIEL. 
Soulagement prompt tl.ouvent guérison. r. Monimanre u 

(641)' 

BAISSE! UK PBIX-

CAVES PARISIENNES 
Hue 

MAÇON ordinaire. 
MAÇON vieux «5fr. 
MAÇON vieux (1846). 145 fr. 
BORDEAUX ordinaire. 110 fr. 
BORDEAUX Vieux. . . 135 fr. 
BORDEAUX vieux (1844) 145 fr. 

BIcner» * 
UOfr.Ia piece-4tl c-

d« -*!? 

d- -*° 

i 
s 
t 

« 

I a P«MH»«o» légiUe des Acte» de Société est obligatoire . pour l'année 1848, «ans les Petites Affiches, la Gazette des Tribunaux et le DrolK 

Wotté&é» «®ntaaeir«laE*«. 

D'un acte sous signatures privées, bit 
double à Paris le 20 février 1818, el portant 
cette mention : enregistré à Paris le 7 mars 
1848, folio 26, verso, case 2, reçu 5 francs 
60 coalimcs, décime compris, signé de Lei-
tanp; 

Enlrc : 

M. jean-Kr»r.çois- Ars«ne COTTAK, com 
merçitit, demeurant i Haisy, avenue de St-
r.loud, i"; 

lit 51 JeanSOUBiriAN- , aussi commerçant, 
demeurant i Paris, boulevard de l'Etoile, 
13, ox'rà muros; 

A été dirait ce qui suit : 

ta Boctttft tarin** entre, les parties, sons 
la rjUnn COITAN el O, par acte fous lignât 
l iras privée', (M i Paris le 25 février 1817, 
mireg in: i Variole 5 mars suivant, pour 

l'exploitation des brevets d'invention el do 
p*rf* lionm ment obtenus par M. Cottan, 
p ur \:\ fabrie.UKu du ?avon-ponce et u'un 
vinaigra uo loiletlc, cl la fabrication cl la 

vent» de loufc-s ejpéces dj pu fumerie, est 
et deovïiire di soûle el îèsiliéeà compter 
ihtfb ioar 29 février l«t». 

• M. Collan i l S ubiran feront chacun la 
linihl.,t;oii il - MilO société, et pourront 
laiielnui c" qui leur paratira convenable ci 
unie uiuir celle ll^iud»llon ,*4 tous pouvoirs 
sont <ion n,' s su porteur u'un extra, l de cet 

«cl* pour lo fuie juiblb r conformcminl a 
la loi, ei en Mr. le d'-pôt partout où b :'S iin 

aéra. ' 
Pour e\trai'. COTTAK. [WMJ 

La société en nom collectif et en com-
mandite formée entre 1» II. Jacques MASSE, 

manufacturier , demeurant à Neuiliy-sur-
Seine, avenue de Madrid, 4; 2» M. Louis-
Théodore DELACROIX, au=si manufactu-
rier, demeurant a A. uilly-sur-Seine, avenue 
Royale, 122; et 3" un commanditaire; par 
acre sous signatures privées du 1 5 octobre 
1847, enregistré à Paris, le 25 des mêmes 
mois «an, société dont la durée était lixée 
i' onze années entières et consécutives, qui 
ont commencé le 15 octobre 1817, et qui 
devaient exp ; rcr à pareille époque de l'an-
née i s r> 3 , est et demeure dissoute a partir 
du 29 février dernier. 

M. Masse et M. ndacroii sont nommés li-
quidateurs, el la liquidation se feraàNeuilly-
sur-Seiue, avenue de Madrid, 4. 

MASSE . (9091) 

dit acte . 

Que cette société sera connue sous le titre 
générique : Bougies de Neuilly ; et la raison 
et la signature sociale seront J. MASSE, V. 
TRIIIOUILLET et C-, 

(jue lo siège central est fixé à Neuilly-sur-
Seine, avenue de Madrid, 4, et que la socié-
té aura un comptoir à Tourcoing. 

Que MM. Tribouillet et Masse sont seuls au-
torisés à gérer, administrer et signer pour 
ta soeiété. 

Que le montant des valeurs fournies et i 
fournir par lesassociés commanditaires s'élè-
ve à la somme de 517,500 fr. 

Enfin que la durée de cette société sera de 
quinte aimées entières et consécutives, qui 
ont commencé le i" mars 1848, et qui fini-
ront le 28 février 1863. 

MASSE . (&0V6) 

francs chacune. Toutes les actions seront au 
porteur. 

FOUCHER . (9097) 

Tribunal de Commère*. 

Aux tnmes d'un BCta sous signatures pri-
vée

4
, f'it tr.ple n K-idlly-sur-Setft* le 29 fé-

vrier U41,e»regl Iré â>.irti le '3 mars.ae 
loi! de 5 fr. el 50 c. puur dixième; 

D'un acte sous signatures privées fait en 
cinq originaux à Ncuilly-sur Seine, le 29 fé-

vrier 18 ,8, et enr. gislré à Paris le 13 mars, 
ou droit de 5 fr. 60 c. pour dixième ; 

Il appert : 
Qu'une société en commandite el en nom 

colleciif ayant pour objet principal l 'exploi-
tation l» d'une manufacture siso à Neuilly-
sur Seiue, avenue de M lilrid, 4, pour la fa-
cation (tel bougies et des cierges, des aeides 
.'L-ui .pes et ol.iqoca el des huile* anima-
les pour le» machiné) ; et *> D'une mimifac 
ture sise a Tourcoing (Nord), pour la fabrica-

tion des g.aisses rxlrailei des eaux do lava-
ge, ulc., a été formé'' einr.i : , 

i° M. Vicier TRIIIOUILLET, manura-lu-
ner a Tourcoing, el demeurant à Paiis, rue 
Saint-Jacques, 21 ; 

••»" M. Jacques MASSE, manufacturier de-
meurant A Ncuilly-sur S (ne, avenue ds Ma-
dr d, « ; 

Kl 3» iroii commanditaire» dénommés au-

Suivant acte passé devant M» Foucher et 
son collègue, notairee i Paris, le |«« mars 
1818, M. l.ouis-1 erdinand DE LA BOULLAYK, 
Inmiiue de letties, demeurant à Paris, rue 
da la l'onlaine-Molière, 39 bis, a formé une 

so slél* en nom collectif pour M . de La Bout 
laye, et s'il y a lieu pour le co-gèrant ou les 
deux co-géians qu'il s'e-t réservé le droit de 
s'a tjuindre, et en commandite à l'égard des 
noiluura des acliom. La société a pour objet 
la création i l la publication d'un journal IU-

iitiilô l'Esprit national. Elle est conslituée à 
QSBSttei du l'rmars 1848, M sa durée llxée 
a vingt année. 

La raison sociale est DE LA BOULLAYE 

et C". , , 
• Le siège de la société est établi provisoi 
rement * Paris, ruo doa-B ms -Enf ns, 29. Le 
f li ts eoîial est lixé i doux Billions du francs 
r pn c les par deux mille, actions do Si 0 fr. 

fr, chacune, «guarani* mille aciionsdc35 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Seal int'iUs h se rtnire au Tribunal a\ 

commerce de. Faris, salle des assemblées des 
iaillUes, MM. Us crèaiu:iers t 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BURCKARD (Charlej-André), res-
taurateur, rue des Fillcs-Sl-Thomas, 1 1, le 
17 mars à 1 1 heures [N»ss45 du gr.]; ' 

Pour tire procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification el 
affirmation de leurs créances t 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérillcaliou et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur BLESSON, chaudron-
nier , faubourg Saint - Martin , n. 233, eu 
retard de faire vérifier <-.l d'affirmer leurs 
créances, sont invités A se rendre, le 15 msrs 
à 3 heures, palais du Tribunal de commer-
ce do la Seiue, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M le ju-

ge-cnnimissaire, procéder a la vérification 
el à l'affirmation de leurs dites créances IN" 
3533 du gr.|. 

REMISES A HlïITAINE. 

Des sieurs Charles POLTI.LET et o, eut. 

de charpeute, rue St-Dominique-St-Ger-
main, 211, le 18 mars i 2 heurt a [Ko 7457 du 
gr.j; 

Du sieurMARVILLE Louis-Jules-Casimir), 
anc boulanger, à Bclleville, le 18 mars à 2 
heures (N» 6922 du gr.]; 

Du sieur SIMN, menuisier, rue Bichat, 1 
le 13 mars à lo heures 1I2 |.\o 7813 du gr.;'; 

Pour reprr.rulrc la délibération ouvert, sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

' il jr a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du mair.li-n ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire , dans l, délai de 

vingt fours, a Aster de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagné., d'unbordereau sur pu 

die.r timbré, indicatif des s,.mm.s à réclamer, 
KM. le:. créanciers ! 

Du sieur COSSET dit CRMNVILLE (Eugè-
ne), md de lan, rue du Gril, 1, entre 1rs 

mains de M. D-cagny, rue Thévenot, 16, syn-
dic de la faillite IN» 8171 du gr.J; 

Du sieur VIM. lils, „ul le meuble», àTSu-
reniel, entra les mains de M. Maillet rue 

desJeuueura, 40, syndic l*kttmM (a« 805» 
du gr.]; 

Du sieur KAL'VKL (Aml,roise\ md de vina 
rue iNotre-banie-de-Lorctto, ja; e„i

rc
 ÎJî 

mains de M Thierry, rue Monsiguy, 9, avu-
dicdela faillite IM» t,8JI du gr.J; 

Pat*, en c-m/ormitt de i arts,u ici 4. u 

catto, de, créances, aui canurtencr, tnxnt-

dsai.mtnt aprèsl tmpiration da ce délai. 

ASSEHlIl ÉEa DB U JIABS 1(41. 

KFtir HEI'KIS : Dame Noirot, tenant hôtel 
garni, vérif. - Lelcstu, fab. de pompei, 

id. — Leleslu et C, fab. de pompes, id. — 

Créaux, couliseur, clùt. - De Sl-Riquiar 
agent de rempl. miiit., rem. i huit. 

DIX au'iu i |2: Iltaaidin et Mornet nèg. en 

vins, synd. — Paloque, md do vins, clol. 
- Mouhn, anc. md de Lois, id. — rou-
eells, md bottier, il. — Fouquet, limona-

dier, id.—l.eforlier, lab. d'étonéa de crin, 
id. — Baron, md de vins, cone. — Jacquet 

cl Colloniiier, imprimeurs, id.— Boissard, 
fab. de couvertures, id. 

mm .- rroul, nourrisscur, synd. — Francin, 

nég., vlrif. - Monnier, serrurier, clôt. — 
Blanchet, grainetier, id. — Philippe, mé-

canicien, id.-Guiuard,nég. fn vina, cone. 
DEi x HEIIBES : Collet, anc. tailleur, vérif. 

TROIS ■luaks ; Bordeaux, anc. teinturiar, 
Id. — Mouchonnel, rnt. de bltlmem, rlél 

— Jsripnll.il,. sci ruricr, id. — Lacour pé-
ri-, ». rrurltr, eql. de mieonmri*, id. — 

Landon, parfumeur, id - Coudre, épi-
Cler, rem. i huit. — v ilain, Plaisance et 
C', ne;/ , rtdd. decomplta. 

tiévïm «il IiUiunatlcn». 
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Du 10 mars 1848.— H. Mathieu, 47 an», 
ruud'Ailorg, so. — M. Filleul, 69 an», rue 

Neuvr-des Ualhurina, 33. — Mme de Cal-
vcl, 7* au>, rue de Rivuli.u. — M. Hhutlo, 

41 ans, tue Bii.da, u. — Mme Selacques, 44 
ans, m" M Juvtph, 4 — lime (Juillet, 41 

aua, rue du Jour, 31 — Mil* normand, me 

rue o" 1 " »A 1 
„ nie de la San'*.' 

ru«'si-V 'el»r ' »• 

Enregistré à Paris , le 

fle<;u un frinc ilix i^n'iums, 
Mars|8i», F, 

IMPRIMERIE DR A. GUYOT, RUE ^EUVK-l >ES -MATHURINS , 18. 

Pour l*«ili«Milio« d* I» ^"f^ronJ r W maire \" » rr»u 


